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ACTES 'DU POUVOIR CENTRAL :" ':C" 

TroilS du Chef de l'E/at 

ARRETE No 57 pMmulguani au Togo la lOi "diJ.' 
18 ;aillet 1941 portant réglernentaiÙJ" de la rep'o-,;
dl1dÙJn des traits duchel de. l'Etat. ," " 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONfES"'-i 
CHEYALlER DE LA LtOION D'110NNEUR)_, " 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU Tooo P. ,l" 

Vu le décret du.23 marS 1921 déterminant les 


et les - pouvoirs du Commissaire de' la République au 


Vu le décret du' 19 Septembre 1936 po'rtant rédu"ioj,d~;' 

attributionS'., 
)'ogo;.. . 

~ 

prpmulga-.: 

'çi'art .' 

' 

dépenses administratives du Togo t modifié par 'celUI' "du 
,20 juillet 1937; .,'';;', 

Vu le déCret du 16, avril 1924 sur le mode de 
non et de publication des textes réglementaires au Togo; '1. , 

Vu le décret dù 27 janvier 1941, soumettànt au visa pr~â-, 
lable de la censure métropolitaine toutes les œuvres 
représentant les traits du Çhef de l'Etat destinées ~:' être .~ 
diffusées, vendues ou exposées ainsi que leurs reproductions;'-·~ 
promulgué au Togo le 8 juin 1941; ,'-' :'

",.' . 

Vu la loi du 18 juillet 1941; 	 . ",;, 
Yu les instrudions en date du 12 -janvier 1942 d!! lbut-,' 

Commissaire de l'Afrique française; 'c';", 

ARRETE: 

ARTICLE PReMIER. Est pr-omulguée dans le' terri. : 
t-oire du \og·o placé sous le mandat de la franœ.~ , 
la loi du 18 juillet 1941 portant réglementation ,de. ' 
la reproduction des traits du cher de' l'Etat.. " • ' 

Ain. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pUb.lié 
et communiqué partout où besoin sera. ' ", 

Lomé, le 24 janvier 194~. ,: 
J. de SAINT-ALARY., ." 

Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 

,Le conseil des ministres' entendu; '." 
DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Le décret en date du 27' jan, 

vier 1941 est abrogé et re~placé par les dispositions 

ci-après. 


ART, 2, L'exposition" la dinusi,on, la mise en 

vente, la vente des phoii9graphies, grawres, dessins, 

peintures, estampes, sculptures, timbres, effigies, et 

en général de toutes les reproductions des trails du 

chef de, l'Etat, doivent être soumises à l'autorisation 

préalable de la censure centrale qui accordera son vî~a,· 

après avis du cabinet du chef de l'Etat, sur ,présenta, 

tion de maquettes et de photos con~ormes, ., 


Ladite autorisation est également requise pour la re
'production, en dessin ou photographie, des traits dU 
ch",f de l'Etat sur les tracts et prospectus émis à des 
fins s09al,es, pOlitiql!es ou oommerciales.\ 

•Ai·,.- .. 
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,', ..16 février 194~ , 

" ":"A'Q:f; '3\ 'Toùte ,èproduction oes tràits du chef 
de:.l':Etat, faite sans autorisaHon préalàble de la een

,; ·,~è,:,eentr~le, sera punie d'une peine de' un mois à' 
:;/~~;iii(!.e:'prloon ou d'une a.menc.\e de 50 à 1.000 francs, 

" :"i,Qu·,l'u·ne ou·j',autre de ces deux pemes. 

'.,.\~) .' Se.mut punies des mêmes peines, les falsifications 

,/(<'~,,:~.éf9,ifuations des objets soumis au visa préalable 


,;. ·"•.J:lé ,la censure. ' , 

.. , . :'tl';SHa pr:océdé â la saisie administrative ,des exeril

,\.',elaj't$l!,et repr?ductions interdits. Le tribunal pro

, ',;:noncera la confIscatIon desdlls exemplaIres et repro

: AU5tio~~.: 
. \":'-~RT, 4.- Sous peine d'ulle amende de 10 à 15 Jrs., 
, ." Jéut ,exemplaire des œuvres définies il t'article 2 ci
"", ,·..'(fessus·' devra porter mention du visa de la censure 

. ',?'.I]trale.. 	 . 

.:';,.~. Alh. 5. -. Le présent décret' sera publié all Journal 
: ~. 'ot/ICiel et exécuté oomme loi de l'Etat: : 

Fait à Vichy, le 18 juillet 1941. 

PHILIPPE ,PE'fAlN. 

•. 'par le Maréchal de France, Chef de 'l'État Français: 

:, ",',<L'~j~i"aLdç La tlofte" vice-prés'dent ria conseil, 
';:: 	",. 'IlIlnistre secrétaire d'Etat â l'intérieur, 

Amiral DARLAN. 
Le garde desscetNlx, 

minisire secrétaire d'Etat d la 

Joseph BARTHÉLEMY. 

lu.lice mditaÎre 

.R~E.TE No 58 IJrollwLguant au TOf!:o la lai d~ 
. :çl o,clobre 1941 dérogeallt pl>lUla durée du temps 

de' guerre aux dispositions légales en vigueur con~~ camant La déierllliMtiOI/. des tribuntlllx, militaires 
oppelés 'd conndUre des poursuites intentées collir.e 
les justicia{Jles de ces larùlicllons .. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAlliE DE FRANCE AU TOGO p, 1.,
,J. - l' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les àttributions 
et les pouvoirs du Coltlmissairc de la République au Togo;. 

" , 'Yu' le d&rel du 19 septembre 1936 portant réduction des, 
çlép~nses aiJmlni.stl'atives du Togo, modifié -par cehtr" du 

, ", 20 juillet 1937;' 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur ,le mode de promulga~ 

tion et de publication des textes. réglementaires, au Togo; 

, Vu la loi du 21 oclobre 1941; 
Vu les instructions eu date du 12 janvier 1942 du ~aut~ 

Commissaire de PAfrique françaisej 

". ,ARRETE: 

ARTI€:LE PREMIER. -' Est promulguée dans le terri· 
!oirè du Togo placé sous le mandat. de la' France, 
la loi du 21 -octobre 1941 dérogeant pOUt la durée 
dù temps de guerre aux dispositions légales en vigueur 
concernant la . détermination des tribunaux militaires 
appelés à connaître des poursuites intentées cOlltre 
lês. justiciables de 	ces juridictions.: 

•ART. 2.. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et,communiqué partout 'où besoin sera, 

Lomé, 	 le 24 janvier 1942. 
. , J. de SAINT-ALARY, 

.' 	 " 

:.. 
1 

Nous, MAktCHALDE FRANCE, CHEF DE L'ETAT fRAI>/ÇAlS,' 

"Le cons~il des ministres entendu; 


DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Jusqu'à la date de cèssation 
légale du temps de guerre, par dérogation temporaire 
aux dispositions légales en vigueur concernant la dé
termination des tribunaux militaires appelés à con
naître des poursuites intentées' éontre les justiciables 
de ces Juridictions, le ministre de la guerre pourra, 
lorsque les circonstances, l'exigemnt, désigner l'aut,o-. 
rité militaire qui auril qualité pour délivrer l'ordre 
d'informer et le tribunal miHtaire·,devant ,avoir con
nàissance de l'affaire. 

ART., 2. ~ Le secrétaire d'Etat 'à l'aviation a, vis
à-vis du personnel de l'armée de l'air, et après entente 
avec le ministre de la guerre, les pouvoirs dévolus à 
ce dernier p'ar l'article le' de la présente loi. 

ART. ';3. -' Le présent décret ser3 publié au Journal 
, 1 officiel et exécuté oomme loi de l'Etat. ') 

,Fajt à Vichy, le 21 oçtobre 1941. ' 

PHILIPPE, PETAIN. 

Par le Maréchal de France, chèf dé l'Etat Français: 
L'Amiral de la flotte, vie,e-président du cOlfSeil; 


'ministre de la détellSe nationale, 


Amiral DARLAN. 
, Le gé'nétal d'armée, 


comoU/tufl/nt en cile; des torce~ terrestres, 

ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 


. Général HUNTziGER. 

Le garde des' sceaux, 

ministre secrétaire d'Etat li. la justice; 
 ,, ,, 

Joseph BAATHÈLEMY. 

Le secréü!/re d'Etat li. l'aviation, 
Général BERGERÈT. 

Personnel ,rBdioêl"trici~n col<;nial 
, -'-- " , 
l ' AR.R.ETE N0 62promalgualli; àu Togo 10 ledécrèt du 2~ 
1 

, 

': 

octobrè 1941 remetttmt en ,'iguear pour la durée de 
un an,les dispositions transitoires. prél'ues li. l'article 
28 da décret du 28 luillet 1q39 porlant organisatioll 
du cadre génAr-al ries opérateurs et mécaniciens 
radioélectriciellS coloniaux; 20 le décret du 28 octo
bre 1941 portalll modification de l'organisatioll du 
cadre général des ingénieurs radioélectriciens colo
nioux. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COU)NIES, 
CHEVALIER (jE LA, LÉGION O'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE 'FRANCE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 dètennÏl1aht les attributions 

et les pouvoirs dl1 Commissaire de la Républïque au Togo; 
Vu· le décret du ,19 septt:mbre 1936 portant réduction· des 

dépenses administratives du Togo; modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 
Hon et de pubHc'!,tion des textes réglementaires au Togo; 

Vu les décrets des 28 juillet 1939 et' 3 septembre 1939 
relatifs à PQrganisation du cadre général des opérateurs el 
mécaniciens radioélectriciens coloniau;..::~ promulgués respective. 
ment au Togo les 29 août 1939 et 10 novembre 1939; 

Vu le décret du 26 mars 1939 portant organisation du 
cadre général des ingénieurs 'radioélectriciens coloniaux, pro· 
mulgué au Togo le ,t mai 1939; 
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Vu le décret' du 10 juillet 1939 complétant le décret du 
26 mars 1939 susrisé, promulgué au Togo le '12 aoat 1939; 

Vu te décret du 28 janvier' 1940 autorisant (1entrée des 
sujets et protégés fral1çais dans les cadres généraux des' 
ingénieurs et des opérateurs et. mécaniciens radioélectriciens 
coloniaux, promulgUé au T,?,go le 11 m,ars 19401 

~~ :: ~::;::!i~~S 2:" o:~:r:u19:~; janvier 1942 du Haut-
Commissaire de l'Afrique française; 

ARTiCL~~~::R~ Sont promldgués dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 

, 10 le décret du 28 octobre, 1941 remettant en vigueur 
pour la durée de un an les dispositions transitoires 
prévues à l'article 28 du décret du 28 juillet 1939 
portant organisation du cadre général des opérateurs 
et mécaniciens radioélectriciens coloniaux;, 20 k décret 
du 28 octobre 1941 portant modification de l',organisa" 
tion du cadre géhéraldes ingénieurs radioélectriciens 
coloniaux, ' 

AAT. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout ,pù, besoin sera, ' 

Lomé, le 26 janvier 1942" 
J. de SAINT-ALARY, 

--,,--

DECR.ETdJJ 28 octobre 1941 remettant enviguear 
poar une darée de 1 an les disposition.s trallSitoires 
prévaes à l'article 28 dJJ décret da 28 iaillet 1939 
portant organisation ,du cadre général des. opéra
tears et mécaniciens radioélectriciens ',coloni4!tx, 

Nous, MARÉOiAL.DEFRANCE, CHEF DE' L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le·· rapport du secrétaire' d'Etat aux colonies; 

Vu les décr~ts des 28 J'uHlet 1939 et 3 septembre 1939, 
portant organisation du e;a re général des opérateurs et méca
niciens radioélectrjciens coloniaux'; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Sont remises en vigueur, pour 
une durée de 1 aI!, ,et pourront être prorogées 
par période d'égale' durée, par arrêté du secrétaire 
d'Etat aux colonies, les dispositions transitoires pré
vues au titre 6 (article 28) du détret du 28 juillet 
~1939 portant organisation du cadre général des opéra
teurs ef mécaniciens radioélectriciens c;:,loniaux, 

ART, 2, - L'article 28 du décret précité est ainsi 
complété: . ',' 

({ 'Les militaires et contractuels ne pourrol1t être 
intégrés que sous la condition de pouvoir prétendre, 
à la limite d'âge, il une pension de retraite; compte 

, tenu de la validation des services auxiliaires et con
tractuels », 

,ART, 3, -, Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du' présent décret, qui sera 
publié au fOlUnal olticiel de l'Etat français et inséré 
au Bulletin olticiel du secrétariat d'Et!'t aux colonies, 

Fait à Vichy, le 28 octobre 1941. 
PtllLIPPE PETAIN_ 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français:, 
l.e secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 

DECR.ET' du 28 octobre 1941 portant inodification.;' 
de l'org,anlsation du cadre ,gélléral des ingénieurs ' 

, radioélectricien.s coloniaux, ' 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS" t 
Vu le décret du 26 mars 1939 portant orgànisation du' d,dr';:' , 

général des ingénieurs radioélectriciens coloniaux; .-' 
1 Vu les décrets des IOjuillet 1939 et 28 janvier 1940 portant:'

,1 modification du cadre général des ingénieurs radioélectriciens 
coloniaux; . , ' .": 

Sur ~le rapport du secrét~ire d'Etat aux colonies; .• 

,1 , , DECRETONS: ..'.' 
ARTICLE PRÈNUER: - Le cadre général des ingé

nieurs radioéledriciells coloniaux orgànisé par le, 
décret du 26 mars 1939, modifié par les décrets du ...
10 juillet 1939 et du 28 janvier 1940, prend la déno- . 
mination de cadre général des ingénieurs des trans
missions, coloniales. , , 

Cette appellation remplacera dans les décrets sus-' i 

visés, celle de radioélectricien partout où besoin sera .. ' 
,Les ingénieurs du cadre général des radioélectri-. 

dens coloniaux passent, avec leur, grade, classe, et '" 
ancienneté, dans le 'cadre des transmissions coJoni.les, ; 

ART, 2, L'article' 2 du décret du 26 mars 1939. 
est complété comme suit: ' 

« Le personnel du cadre des transmissions 0010, 
niales bénéficiera d'indemnités de fonctions ou com
pléments de solde identiques à celles qui ont été 
prévues pour le personnel des travaux publics' des 
colonies par les décrets du 22 mars 1928, du 22 avril 
1928, du 30 juin 1930 et du 11 septembre 1931 ,,: 

Le tableau des, grades et traitements compris dans ~, 
l'article 2 est complété comme suit : 

« Inspecteur général de 1'" classe: traitement, ~'j 
95,000 francs,' Catégorie 1re A, " 

« Inspecteur' général de 2e classe: traitement, 
85,000 francs. Catégorie 1r. A », 

Le nombre des inspecteurs généraux ne pourra pas 
excéder trois unités, 

ART, 3, "- Les dispositions de l'article 5 du décret 
du 26 mars 193getde l'article 1er du décret dn 10 juillet 
1939 sont abrogées et remplacées par les dispositions 
qui sui ven,! : " ' « a) Les ingénieurs-adjoints stagiaires sont recru·' 
tés: sur titres parmi les ingénieurs diplômés de l'écqJe " 
,polytechnique, de l'école navale, de l'école national.e .' 
supérieure des postes,' télégraphes ,et téléphones 
(2e section); de l'école supérieure d'électricité (section 
normale ou section radio), de l'écol,e centrale des 

)
arts et manufactures, des instituts électrotechniques, 
de Grenoble, Nancy et Toulouse" les ingénieurs' 
médaillés des arts et métiers,' parmi les candidats 
titulaires de la licence ès sciences, 'constituée par des 
çertificats des sciences mathémàtiques ou des sciences 
physiques et un certificat au moins d'éJectricrté ou' 
de radioélectricité, ou de la licence ès sciences ,accom
pagnées d'un diplôme d'ingénieur électricien au titre 
dé' l'article 8 de la loi du JO juillet 1934 et du décret 
du 26 mars 1935 ou d'un diplôme d'ingénïeur radio
électricien de la faculté des sciences de Bordeaux ou": 
de Toulouse,' , ' 

« l'admission en qualité d'ingénieur-adjoint sta
giaire est prononcée par arrêté du secrétaire d'Etat'

" '!àux colonies. 
« Les ingénieurs-adjoints stagiaires sont astreints; 

pour être nommés, ingénieurs-adjoints de, 4e ou de 
3e classe à un stage d'une"durée maximum de 2 ans, 
a~compli entièrement à ta col,onie, 



« Toutefois, durant une période qui n'excédera pas 
1 an il compter de'la date de la signatm'ede la paix, 
le stage pourra être effectué en totalité dans la 
métropole. . 

~ :Après un minimum d'une année de stage, les iugé
~niettrs-adjoil1ts stagiaires peuvent être proposés par 
l'autorité administrative dont ils relèvent pour le 
. grade d'ingénieur. adjoint de 4< classe ·ou de 3< classe 
s'ils répondent aux conditions fixées au paragraphe b 
ci-après. 

« Ceux qui ne seront pas titularisés peuvent être 
autorisés à faire une seconde année de stage, à l'expi
ration de laquelle ils sont, soit titularisés dans la 
4e classe d'ingénieur-adjoint ou à la 3< classe s'ils 
répondent aux condiUons prévues au paragraphe' b 
ci-après du présent articie, soit licenciés. 

« Ils peuvent également être licenciés sans indem
nité à n'importe quel moment du stage pour insuf
,fisance professionnelle, fautes dans le service ou inca
pacité physique .. 

« Le licenciement ou la nomin'ation définitive des 
ingénieurs-adjoints stagiaires est prononcé par le 
'~ecrétaire d'Etat aux colonies: 

« b) Durant une période qui n'excédera pas 1 an 
à compter de la date de. la signature de la .paix, les 
-candidats qui auront acoompli comme ingénieur au 
moins cinq années de service effectif dans l'industrie 
électrique ou radioélectrique pourront, après leur 
stage, être nommés directement ingénieurs-adjoint$ 
de 	3< classe; 

" c) Le temps de service accompli par 
nieurs-adjoints stagiaires entre en compte 

_ année dans le calcul de l'ancienneté pour 
motion à la 3" classe. 

les ingé
pour une 
leur pro

({ Cette disposition ne s'applique pas auX ingé
nieurs-adjoints qui ont bénéficié des dispositions du 
paragraphe b ci-dessus », 

ART. 4. Les dispositions de l'article 8 (§ b) du 
décret du 26 mars 1939 sont remplacées par his 
dispositions sui vantes: 

" b) Pour l'autre moitié des vacances: 
({ 10 - Parmi les élèves diplômés de l'école poly

technique classés à leur sortie de l'école dans le cadre 
des transmissions cdoniales. Ces élèves seront nom
més ingénienrs-adjoints stagiàires. et entreront en solde 
à -la date de leur mise en stage à l'école nationale 
supérieure des postes, télégraphes et téléphones 
(2e section). 

« A - l'issue des deux années de cours, les élèves 
ayant obtenu le diplôme de sortie seront flommés 
ingénieurs principaux de 5e classe; 

,,20 Par voie de détachemen t des ingénieurs 
-ordinaires des postes, télégraphes et téléphones et 
des ingénieurs du cadre spécial temporaire des trans
missions de l'Etat suivant les dispositions générales 
en vigueur et les dispositions particulières prévues aux 
~rticles suivants ». 

ART. 5. - Les dispositions de l'article 10 du décret 
du 26 mars 1939 sont abrogées et remplacées par les 
dispositions suivantes: 

.• Les ingénieurs ordinaires des postes, télégraphes 
téléphones et les ingénieurs du cadre spécial tempo
raire des transmissions de l'E;tat, sont incorporés pour 
oompter de la date de leur détachement, conformément 
~u tableau de concordance d-après: 

Grade,., et <.'Illun 

dant. li! cadre général 


lngéni.ur principal d9 II'~ cl. lip. aana. 
Ingenieur ptincipal- de Ire cl. av, aans. 

1 : 	 ingdnÎeur principal da 20: claMl.. 
Ingdniour priodpal da Se ~a3U. 
Ing4nistlr principal da 4c clui;', 
Inggniaur principal da he clesse. 

«--I~I-Ie-ur est accordé 

Grades IIIt çlp,$$e$ 

. dans 1. cadre métrQpoliulln :1
.' 

lngdnieur ordinaire, Iel' tebelon, 
Ingdnieur ordinaire, 2c acbelnn . 
Ing4nieur ordinaire j 3e: echa!on. 
Ingenitur ordinaire, 4c éehllon. 
lngéllÎl!ur ordinaire, ijtl écheloo. 
Ingénieur 01llitlliirll, 8e dchelon. 

une ancienneté égale il celle ·1 
dont ils bénéficiaient dans le grade correspondint de . 
leur corps d'origine.:1 

« Toutefois en aucun cas, un ingénieur des postes, :! 
télégraphes et téléphones ou un ingénieur des trans-i 
missions d'Etat ne pourra avoir une assimilation supé- j 
rieure il celle qu'il aurait s'il était entré directement-i 

'! à .sa sortie de l'éoole dans le corps des transmissions' l' 
" c01oniales». " 

ART. 6. Les articles 7 et 1t sont supprimés. 
1 

ART. 7. - L'article 12 est modifié comme suit: - , 
" Après trois années de service effectif soit dans"1 

le cadre des transmissions coloniales ou le cadre des i 
ingénieurs radioélectriciens coloniaux les fonction-;'I 

"naires des services métropolitains des postes, télégra- ; 
,1 	 phes et t~léphones et des transmissions d'Etat, ayant '1 
: i 	ad;compli trois] annédês dei service dadns. les territoires . 
i outre"mer, p acés ans a position e service détaché 
l, 	 et déjà classes dans le cadre général pourront, sur.' 
1: leur demande et sur avis favorable de la commission 
,1 de classement, être incorporés définitivement dans le 
" cadre général des ingénieurs des transmissions colo

niales ». 
,- (Le reste sans changement). 
1 1

ART. 8. - Le premier alinéa de l'article 17 du décret 
du 26 mars 1939 est supprimé. . 

Les dispositions du deuxième alinéa dudit artide 17 
sont complétées par les alinéas suivants: 

« Ces dispositions ne s'appliquent pas: 
J 
'1 

10 - Au chef du service des transmissionscolo
niales; 	 ! 

:i 20 - Aux fonctionnaires maintenus. par ordre au 
département et ayant effectué au moins huit ans de 
services effectifs dans les cadres généraux ou IDeaux-i

l, 	 des services des transmissions des colonies ou terri
toires d'·outre~mer »). . 

ART. 9. Remplacer dans l'article 18 du décret du 
26 mars 1939 les mots: « le chef du 4< bureau de 
la direction des affaires économiques }) par: " le chef 
du service des' transmissions coloniales ".li 

ART. 10. Les dispositions du titre VI du décret 
du 26 mars 1939 et de l'article 2 du décret dll 10 juillet 
1939 sont abrogées et remplacées par les dispositions 
qui suivent: 

TITRE VI-

Dispositions ltallSitoires 
« Art. 31. Les ingénieurs du cadre général des 

. transmissions coloniales qui, au 1er janvier 1942, 
auront atteint -ou dépassé l'âge de 40 ans, pOttrNnt, 
à l'époque -où ils justifieront au moins: 

« 10 - De deux années d'exercice dans les fonc
tions de chef d'un service; . - ".'. . 
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« 20 - De deux années d'ancienneté dans la 
1re classe d'ingénieur après 4 ans, être exemptés, 
pour services exceptionnels rendus dans les fonctions 
définies ci-dessus et sur proposition des autorités 
dont ils relèVent, des concours professionnels prévus 
par l'article 8 (§ a) et être nommés, après avis de 
la commission de classement, ingénieurs principaùx 
de 2. classe sans rappel d'ancienneté. Les nominations 
ainsi faites ne pourront pas excéder le cinquième de 
l'effectif total d:es ingénienrs en chef et ingénieurs 
principaux du <cadre g~néral des transmissions colo
niales. 

« Art. 32. - Les ingénieurs du cadre local et les 
agents du cadre général ou local (postes, télégraphes 
et téléphones ou T. S. F.) ne possédant pas les titres 
requis à l'article 5 et qui, au 1er janvier 1942, auront 
atteint ou dépassé l'âge de 40 ans, pOUff<)llt, à l'épo
que OÙ ils justifieront au moins: 

,« 10 - De deux années d'exercice dans les fonc
tions 'de chef d'un service; 

« 20 - D'une, solde égale, à 33.000 francs, être 
exemptés, pour services exceptionnels rendus dans 
les fonctions définie.s ci-dessus et sur proposition des 
autorités dont ils relèvent, des concours profe;;sionnels 
et conditions, d'admission à ces concours prévus à 
l'article 6 ,(§ b), nommés après avis de la oommission 
de classement, ingénieurs de 3e classe sans rappel 
d'ancienneté. 

« Les nominations ainsi fa'îles ne po;.rront pa, 
excéder le cinquième de l'effectif total des ingénieurs 
du cadre général des transmissions coloniales. 

" Art. 33: - A titre transitoire et dans un délai de 
1 an à partir de la date de publication du présent 
décret au Journal officiel les agents du cadre général 
des radioélectriciens oo\.oniaux, les fonctionnaires Oll 
contractuels des services Iocaux des postes, télégraphes 
et téléphones ou de la T. S. F. des colonies et les 
fonctionnaires détachés dans ces services par une autre 
administration qui, avant le 1er janvier 1942, seront 
en fonction au service des transmissions coloniales du 
département ou dans des territoires relevant de l'auto
rité du' secrétaire d'Etat aux oolonies; pourront, s'ils 
justifient de la possession d'un des titres énumérés à 
l'article 5, être intégrés dans le cadre général, aux 
grades' d'ingénieurs principaux, ingénieurs ou ingé
nieurs-adjoints dans les conditions fixées par les arti
des suivants: ' . 

«Art. 34. - Le personnel désigné à l'article 33 
cl-dessus et dont la solde est inférieure à 17.000 francs 
pourra, s'il est stagiaire dans son cadre d'origine, 
être intégré en qualité d'ingénieur-adjoint stagiaire .. 
s'il est titularisé dans son cadre d'origine, être intégré 
en qualité d'ingénieur-adjoint de 4" classe, ou le cas 
échéant, de 3e classe, s'il répond aux conditions impo
sées à l'article 5 (§ b). 

« Art. 35. - Le ,personnel désigné à l'article 33 
d-dessus et dont 'la solde sera égale ou supérieltre 
à 17.000 francs pourra être intégré dans le cadre 
général des ingénieurs des transmissions coloniales à 
un grade et à une classe et avec une ancienneté de 
services qui seront déterminés par la commission de 
classement. La classe qui leur sera attribuée ne pourra 
dépasser celle qui correspond à leur solde actuelle 
ou, en cas de non concordance de solde, la classe 
immédiatement supérieure. 

" Art. 36. - a) Pomront seuls être intégrés en 
qualité d'ingénieurs principaux les fonctionnaites qui; 
outre les conditions de titres énumérés à l'article 5
(§ a) du présent décret compteront au moins quinze 
années d,eservices effectifs danB les cadres des. postes, 
télégraphes et téléphones ou de la T. S. F. des 0010

nies au cotlrs du délai susvisé il l'article 33; 
« b) En aucun cas l'intégration ne pourra être effec

tuée à une classe du grade d'ingénieur en chef on 
d'inspecteur général; 

« c) Pour l'intégration des agents contractuels, il 
sera tenu compte de ce que les traitements fixés par 
leur contrat sont normalement plus élevés que les, 
traitemehts, indemnités comprises des fonctionnaires' 
pouvant leur être assimilés. 

« Art. 37. - Les fonctionnaires dont la solde sera 
supérieure à 42.000 francs et qui ne réuniront pas 
les conditions requises à l'article 36 (§ 0) pour être 
intégrés en qualité d'ingénieurs principaux seront 
intégrés en qualité d'ingénieurs de 1re classe après 
trois ans et conserveront, à titre personnel, le bénéfice. 
de la solde acquise dans leur, cadre d'origine jusqu'à 
ce que, par le jeu normal des avancements, ils aient 
droit à une solde égale ou supérieure. 

« Les fonctionnaires visés à l'article 36 (§ b) et 
dont la solde sera supérieure à 55.000 francs seront 
intégrés en qualité d'ingénieurs principaux de l,e clas
se après trois ans et' conserver.ont, à titre personne!, 
le bénéfice de solde acquise dans leur cadre d'origine 
jusqu'à ce que, par le jeu normal des avancements, 
ils aiènt droit à une solde égale ou supérieure. 

«Art. 38. -- Ces intégrations seront pr.ononeées 
par arrêtés ministériels sur proposiHons des gouver
neurS généraux ou gouverneufs ou chefs de territoires, 
s'ils sont en service aux colonies ou dans les terri
toires sous' mandat, sur proposition du directeur des 
affaires économiques s'ils sont en service au secréta
riat d'Etat aux colonies et après avis de la commis,ÎOn 
de classement qui déterminera l'ancienneté de service 
li. leur attribuer en tenant compte de l'ancienneté dau$. 
leur grade ou classe actuelle et du gain de solde 
dont ils pourr,ont bénéficier à cette occasion. 

« Les fonctionnaires intégrés à un grade et à une 
classe comportant une' solde inférieure à leur solde 
actuelle conserveront, li. titre personnel, le bénéfice 
de cette dernière solde jusqu'lice que, par le jeu 
normal des avancements, ils aient droit li. une solde 
égale oU supérieure ». 

AIn. 11. Le délai d'un an prévu à l'article 33 
est prorogé du fait de la guerre et prendra fin un an 
après la signature du traité de paix. 

Ourarit ce délai, la commission de classement pourra 
comprendre deux fonctionnaires d'un autre cadre géné
rai technique colonial au lieu de deux f>onetioonaires' 
du cadre: 

ART. 12. Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du' présent décret, qui sera 
publié au Joamai officiel de l'Etat français. 

Fait à Vichy, le 28 octobre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Françals: 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON, 

1 
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Maria,,,.•ans comparulion p.roonneU. d•• militaire. 
el marins présent. SOus le. drap.."" 

ARRETE Nd 88 prollwlguant mi. T0Îtp la loi du 
. 	 2· novembre 1941 déterminant les conditions dUlls 

lesqllelles pourront ~tre légitimés les en/ullts dont 
les parents se sont trouvés, pllf la nwbülsaiion du 
père et le dlfcès ete ce dernier, dU/is l'impossibilité 
de contracter marUige. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉCl!ON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu ie décret du 23 Inars 1921 déterminant tes attributions 
~t les pouvoirs du. Commissaire de_ la République au Togoj 

Yu le décret du 19 septembre 1936 portant réducUon des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par 'celui du 
'20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avrll 1924 sur le mode de promulgà
. 'tion et de publication des textes réglementaires au Togoj 

Vu le d""ret du 6 octobre 1939 déclar.ut applicables aux 
territoires relevant du ministère des colonies autres que le!' 
Antilles et la Réunion les dispositions dudécret·loi du 9 sep
tembre 1939 ayant pour 'obJet de permettre en temps d. 
.guerre le mariage par procuration des militaires et marins 
présents sous les drapeaux, promulgué au Togo le 10 novem
bre 1939; 

Vu . le décret du 3 avril 1940 déclarant applicable aux 
oo~onîes autres que les Animes e1. la Réunion et .aux terri.. 
foires relevant du ministère- des colonies·1a -loi -du 5 mars 
1940 complétant et modifiant les dispositions du dée,.t du 
<). septembre 1939 susvisé, promulgué. au Togo le 9 niai 1940: 

Vu le décret du 9 septembre 1941 rendant applicables
à toutes les colonies autres que la Martinique j la Guadeloupe 
-et la .Réunion, les dÎsposH!ons de la roi du 25 janvier 19.41, 
modifiant PaIinéa 4 de l'article 1er du décrefMloi du 9 sef' 
tembre 1939 susvisé, promulgué aU Togo le 8 décembre 194; 

" . Vu la loi du 2 novembre 1941: 
Vu le bordereau nQ 32 A, p./1 en date du 23 janvier 1942 

<lu Haut~OJmmissaîre de PAfrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulguée dans le terri· 
·toire du Togo placé Sous le mandat de la France, 
la loi du 2 novembre 1941 déterminant les conditions 
dans lesquelles pourront être légitimés les enfants 
dont les parents se sont t~ollvés, par la mobilisation 
<lu père et le décès de ce dernier, dans l'impossibilité 
de oontracter mariage. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera_ enregistré,publié 
-et communiqué partout 'Ùù besoin sera, 

L'Omé, le 7 février 1942. 
]. de SAINt-ALA.R'f. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des mini.c;;fres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. Tout enfant. dont .le père 
mobilisé est décédé depuis le 2 septembre 1939 des 
suites de blessures reçues ou de maladies oontractées 
OU aggravées pendant s'On séjour sous les drapeaux, 
pomra être déclaré légitimé, dans les termes de l'ar· 
ticle 331 du code civil, par le tribunal de première 
instance du lieu de l"ouverture de la succession, en 

, vertu d'un jugement rendu en audience publique, après 
débll.ts en ·la chambre du oonseil, à la conditi'Ûn qu'il 
résulte de la correSpOndance oU de' tout doeument cer

. tain une évidènte yolonté de .se ·marier et de' légitimer 
l'enfant, commune aux deux parents. 

'1 

"
Il 

DU 	 TLOO.°le,gPI~tAl'mCÉatl~nUSp:.E'rrMaAe~gDaAITe'mDeE'lltLAcAtrFeRApNroCEn.oncte~el Sl':~lv vu 

tous les parents défendeurs adhèrent à la demande. 
L'instance sera poursuivie, par y,oie de citation con· 

tre le ministère public, à la requête de la mère et, à 
son défaut, du tuteur ou du subrogé tuteur ou del"!!n 
des ascendants du père ou de la mère. . 

Les parents' du père en ligne directe q1li n''Ont pas 
pris l'initiative de l'instance et, à défaut de parents 
en ligne directe, les collatéraux privilégiés, dèvmnt 
être mis en cause. l 

Le demand0llr devra prouver: ., 
10 Que l'enfant a été légalement reconnu par 

la mère QU déclaré judiciairement être né d'elle; 
2-> - Que les deux parents se sont trouvés, au 


jour du décès du père, réunir les oonditions de capacité 

exigées par lesarHeles 144, 145, 147, 148, 150, 158, 

159,. 161, 162, 163, lM, 228 et 296 du code civil pour 

contracter mariage. 


q Si le jugement ou l'arrêt devenu définitif accùeille 
Il la demande, son dispositif Sera transcrit immédiate. 
li ment sur les registres de l'état civil de l'année 001l
, rante de 1'1 commune où est né. l'enfant et mention en 
ii sera faite en marge de son ade de, naissance. Il ne 
!! sera 'Opposable aux tiers qu'après sa transcripÜC)l1. 

L'enfant auquel il profitera jouira des droits.û'un
i' enfant légitime, tant au regard de son pèrè qu'au 
1,1'.'1 regard de sa mère, avec effet rétroactif à la veIlle 

,i 

à 	la formalité de l'enregistrement.li 
, 

ART, 2. Il est ajoute au décret du 9 septembre l, 	

1939, ayant paul' .'Ùbjet de 'permettre, en temps .de 
guerre, le mariage sans oomparution personnelle .des 
militaires et marins présents SOllS les drapeaux, mo
difié et complété par les lois d'u 5 mars 1940 et du 
25 janvier 1941, un article 7, ainsi conçu: 

" .Les mariages contradés en application des dispo
ii sîtions qui précèdent et célébrés postérieurement au 
" décès du futur époux produisent néanmoins tous leurs 
1i effets au point de vue de la légitimation des enfants 
11- et du droit du aonjoint, conformément aux dispositions 
l, des articles 201 et 202 du code civil )J. 

1. 

ART. 3.,- La présente loi est applicable à l'Algérie 
et aux oolonies. . 

ART. 4. -.:.. Le présent décret sera publié au JollrJwl 
al/kief et exécuté oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 2 novembre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
i'
l Le garde des sceaux, 

I ministre secrétaire d'Elat li la justice,
1 

n" J'Ùseph BARTI1É1LEMY. 
" Le mùûslre. secrétaire d'Etat à l'il/térieur,
1i 

Pierre PUCHEU~ 
1 

. ! Le ministre secrétaire d'Etat 
I! à l'économie nationale et aux tillaI/ces; 
il •• Yves BOUTHILLIER. 

Le .'contre-amiral, 
secrélaite. d'Elat allx· cOl;Mies, 

Amiral PLATON, 
.. 1 ( . 

dtl décès du père et, s'il y a lieu, de la mère, 
; Il ne, sera plus reçu. aucune instance en exécution! 

de la présente loi deux ans après la promulgation du 
décret' qui fixera la date ·Iégale de la cessation des 
hostilités. 

Les actes nécessités par ces instances seront visési pour timbre et enregistrés gratis lorsql.l'i1 y aura lieu 

http:d�bll.ts
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Délais de procédure intéressant les ~obmsé. 

ARRETE N° 81 promulguant au Tog'P le décret da ,1 
6 novembre 1941 étendant aux territoires relevant 
da secrétariat d'Etat aux colonies la toi du 27 fé
vrier 1941 tenditnt à la reprise du coars de certains 
délais s,uspendas aa profit des mobilisés par le 
décret-loi da 1" septembre 1939 (distribatiollS par 
contribiltions). 

,L'ADMINISTRATEUR EN ,CHEF DES COLONIES, 
CHEVAWER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant leS attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le <,lécret du 19 septembre, 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 

, 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication des textes réglemeritaîri!s au Togo; 


Vu le décret du 9 septembre 1939 déclarant applicablès 

aux territoires relevant du ministère des colonies autres quc 

le,s Antilles, la Ouyane et la Réunion 'les dispositions du 

décret-loi du 1er. septembre 1939 relatif aux: actions en. 


j'ustice et au,x prescriptions et délais de procédure intéressant 

es mobilisés, promulgué aU Togo le 10 novembre 1939; 

Vu le décreLdu 6. novembre 1941; 

VII le bordereau n" 30 A. p./I en date du 23 janvier 1942 

du Haut-Commissaire de I t Afrique française j < 


ARRETE: 

ARTICLE PREIIUER. - Est promulgué dans le terri

t<>ire du Togo placé ~us le mandat de la France, 

le décret du 6 novembre 1941 étendant aux territoires 

relevant du secrétariat d'Etat aux colonies la loi du 

27 février 1941 tendant à la reprise du cours de cer

tains délais suspendus au profit des mobilisés par le 

décrtet-Ioi du let septembre 1939 (distributions par 

contributions). 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué paroout où besoin sera. 


Lomé, le 4 février 1942. 
J. ,de SAINT-ÀLARY. 

NoUS, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'Etat à la justice, et du secrétaire d'Etat aux colonies; 


Vu les articles 6~ 8 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai 

1854j 


Vu le décret du 1er septembre 1939j relatif aux actions 

en justice et aux prescriptions et délais de procédure intércs~ 

sant les mobilisés, étendu aux colonies autres que les AntiBesl 


la Guyane et 1. Réunion par décret du 9 septembre 1939; 


. Vu la loi du 27 février 1941, tendant à la reprise du cours 
de certains délais suspendus au profit des mobiIisés par le 
décret du 1er septembre 1939 susvisé; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - La loi d'Il 27 février 1941 sus

visée est déclarée applicable aux territoires relevant 

du secrétariat d'Etat aux colonies. 


ART. 2. - L.e garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'Etat .à la justice, et le secrétaire d'Etat aux colonies 

sollt chargés"chaoun en ce qui le concerne, de l'exécu

tion du présent décret qui sera publié au Joamat 

olficiel de l'Etat français, aUx JOIlfIlOJJX ofliciels des 


col<>nies et inséré au Bulletin officiel du secrétariat 
d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le 6 novembre 1 Ç41. 
PHILIPPE PETAlN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français': 

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etat à la /Ustice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etat tNlX l'olonies, 
Amiral PLATON. 

LOI tend"nt à la reprise da COurs de certains, dél{/is 
suspendus /la profit des mobilisés par le décret 4a 
1et septembre 1939. 

Nous,MARÉCHAL DE FRANCE,CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Jusqu'à une dat~ qui sera 
fixée ultérieurement par décret, il ne poùrra ,être 
procédé à aucune distribution par contribution, sans 
qu'au préalable la levée de la suspension des délais 
de procédure en faveur des personnes et Sociétés visées 
à l'article 1er du décret du 1er septembre 1939 soit 
intervenue conformément !lUX dispositions ci-après. 

ART. 2. - Après avoir requis l'état des charges 
et des oppositions grevant la somme à distribuer, le , 
poursuivant notifiera, à domicile réel, son intention de " 
faire procéder il la distribution à la partie saisie, aux 
créanciers inscrits et aux opposants dont l'existence 
sera connue de lui ou révélée par l'état. 

Cette notification sera faite par acte extrajudiciaire; 
l'huissier devra mentionner les indications qu'il aura 
pu recueillir sur la situation de l'intéressé au 'regard 
de l'application de l'article 1er du décret du' 1er sep
tembre 1939, relatif aux ac!i<>ns en justice et délais 
de procédure intéressant les Jl1{)bilisés. 

A l'égard de ces derniers, s'il en existe, la levée 
de la suspension des délais d,ont ils bénéficieraient ne 
pourra intervenir que dans les f<>nnes et conditions 
prévues aux articles 2 et 3 dudit décret. 

ART. 3, - Si cette levée de suspension de délai 
est obtenue ou si 'aucun des intéressés ne tombe sous 
l'application des dispositions du décret précité, le 
président du tribunal civil devant lequel la distribution 
d<>it être poursuivie tendra une ordonnance sur requêtie 
prescrivant une insertion, sous une forme 30mmaire, 
dans un journal d'annonces légales qu'il désignera. 
Cette insertion devra mentionner: 

1" - Les nom, prénoms, profession et demeure de 
la partie saisie; 

2- - Le montant de la. SQmme il distribuex ainsi 
que l'<>rigine des deniers; 

3- - L'indication du tribunal devant lequel se pot1f
suivra la distribution. . 

ART. 4. - Dans le mois qùi suivra cette insertion, 
tout intéressé appartenant à l'une des catégories visées 
à l'article 1er du décret du 1er septembre 1939 précité, 
et à l'égard duquel il ne serait pru; déjà igtervenu lIne 
ordonnance levant la Sùspension des déJ~is, pourra for
mer opposition motivée à la levée de cette suspension 
par simple. lettre recommandée adressée au greffier' 
du tribunal oompéteTht 
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Mention de cette faculté devra être faite dans l'in
sertion prévue à l'article ptécédent. 

ART. 5. ~ Si aucune oppositîon n'a été formée à 
l'expiration de ce mois, les délais prendront cours à 
l'égard de tous les intéressés sans distinction. 

· Si une opposition a été formée en temps utile, le 
président statuera sur son mérite par une nouvelle 
ordonnance qui ne sera susceptible ni d'opposition, ni 
d'appel, le poursuivant et les opposants dûment ap
pelés sur convocation délivrée par les soins du greffier 
au moyen d'une lettre recommandée aVeC· avis de 
réception. Cette ,ordonnance, si elle déboute l'opposant, 
fera courir les délais à l'égard de toutes les parties. 

· ART. 6. - Au moyen de l'accomplissement des 
formalités qui précèdent, la levée M la suspension 
des délais est définitivement acquise même.à régard 
des. personnes qui auraient fait opposition sur la som
me. a distribuer postérieurement à la délivrance de 
l'état., .. 
. Cette levée reste également acquise quelles que 

'soient les modifications qui pourraient survenir ulté
rieurement dans la situation des parHes au regard du 
décret du 1cr septembre 1939. . 

ART. 7. - En ce qui. concerne les dispositions actuel
lement en OOllrs et dont le règlement provisoire n'était 
pas devenu définitif avant le 21 août 1939, les inté
ressés pourront obtenir cette levée de suspension des 
délais pour l'acoomplissèment des procédures ou des 
actes nécessaires pour parvenir à' la distribution défi-. 
nitive des sommes consignées, ainsi que pour le règle
ment de tous incidents. s'y rapportant en se conformant 
aux articles 1er à 5 ci-dessus. . 

· ART. 8. -=- Taus les actes de procédure, nécessités 
par les articles 1er à 7 ci-dèssus pour obtenir la levée 

, de la suspension des délais, sont visés pour timbre et 
. enregistrés gratis. Ils porteront la mention expresse 
qu'ils sont faits en' exécution de ces textes. 

ART. 9: ~ Le présent décret sera publié au f ournal 
otliciel et exétuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 27 février 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le ··garde .des scco,ux, 


mÎ!ùstre secrétaire d'Etat· à ta jU$tice,. 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Le' ministre secrétaire d'Etat 
(l l'économie nationale et aux finances. 

Yves BOUTHILLIER. 

Justice 

LOI du 10 IlOvembre 1941 suppril7U1ni la cour crimÎ
_ nette spéciale et la cQUr martiale. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
I.e ooflseil des ministres f;ntendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. ~ La cour criminelle spéciale, 
créée, par la loi du 21 mars 1941, modifiée par celle 
du 27 mai 1941, estsupprimée. 

ART. 2. ~ La cour martiale créée· par la loi du 
24 septelT!bre 1940 est supprimée à compter du 15 
octobre 1941. 

Le tribunal mîlitaire permanent de la· 13< division· 

est saisi des affaires en cours d'instruction devan~ la 

juridiction" supprimée. . 


L'arrêt de condamnation et les proCédures faites 

contre le contumax qui· se représente ou est arrêté 

avant prescription de la peine sont anéantis de plein 

droit depuis l'ordonnance de prise de corps ou de se 

représenter. .. . 


La juridiction qui statuera sur la purge de la con

tumace est désignée par le gouvernement. 


Les archives du greffe de la cour ,martiale seront 

conservées au greffe du tribunal militaire permanent 

de la 13' division. 


ART·. 3. - Le présent décret sera pubiié au foumal 
. officiel et exécuté comme IQi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 10novembre 1941 .. 

PHILIPPE PETAIN, 


Par le Maréchal de. France, Chef de .l'Etat Français! 

Le garde des sceaux, 


minisite secrétaire d'Etai à ta justice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

L'amiral de la floHe, 
, vice-présideni du cOflSetl, 

Amiral DARLAN. 
Le milÙstre secrétaire d'Etat d l'intériear, 

Pierre PUCHEU: 

Le milÙstre secrétaire, d'Etat ,
à l'économie nationale et aux finances, 

Yves BOUTHiLI-IE~. 

Le ministre de la déf81lSe n(jtionale, . 

ministre secrétaire d'Etat à la guerl'e, flar iniérim, 


Amiral DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Etat à ta .marine, 
Amirill DARLAN. 

Le ministre .secrétaire d'Etat à l'agriculture, 
Pierre CAZIOT. 

.Le secrétaire d'Etat aux communicatiollS, "' 
.' . Jea'n BERTHELOT. ~. 

.~ 

Le secrétaire d'Etat au ravitaillement, :~ 
Paul CHARBIN. 

Sociétés 

ARRETE N° 87 promulguoni au Togo ·le (lécret. da. 

13 novembre 1941 modifiant le décret du 21 /Ilai 

1941 relatif aux admin.istrateurs de certaines sociétés 

d'intérêt public. . " 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtolON D'HO~NEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. l" 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermi~ant les at!rib.ulions 

et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au, Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portltlt réduction de,' 

dépenses administratives du Togo, modifié par celuî do 

20 juillet 1937; . . , ., 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 

tion et de "publication des textes réglementaires au Togoj 


Vu le décret du 21 mai 1941 portant application aux colo

nies d'une Jor relative aux administrateurs. de cerlaines -socié

tés d'intérêt public, promulgué au Togo le 13 août 1941; 


Vu le décret du 13 novembre 1941; 
Vit le bordereau nO 32 -A.' p./I en date du 23 janvier 1.942 .~ 


du Haut-~mmissaire de i'Afrique française i 
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ARRETE: 

A~TICLE PREMIER. c- Est promlJlgu~ dans le terri
toire' du, Togo placé sous le mandat' de la France, 
le décret du 13 novembre 1941 modifiant le décret du 
21 mai 1941 relatif aux administrateurs de certaines 
sociétés d'intérêt public, 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, p,ublié 
et oommuniquépartout ou besoin sera. ' , 

Lomé, le 7 février 1942. 
j., de SAINT-ALARY. 

---'---

N~us, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF D~, L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu le," sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu ta loi d~ 9 novembre 1940 relative aux administrateurs 
'de certaines sociétés d'intérêt public dans la métropole; 

Vu le décret ~du 21 mai 1941 relatif 
de certaines .'sociétés- d'intérêt public aux 

DECRETONS: 
ARTICLI! PREMIER. - L'article 3 

mai 1941 est modifié comme suit : 

aux: administrateurs 
colonies; . 

du décret du 21 

2e alinéa. - " Le secrétaire d'Etat aux colonies 
pourra, àprès avis du ministre secrétaire d'Etat à l'éoo
nomienationale et aux finances, dans un délai de deux 
mois à compter de la réception de cette notification, 
mettre opposition au maintien des administrateurs 
actuellement en fondions ». 

ART. 2. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel- de l'Etat français et aux Journaux otticiels 
des ool<onies. , ' " ' 

Fait à Vichy, le' 13 novembre 1941. 
PHILIPPE 'PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le ministre secrétaire d'Etat 

à l'économie /U/fionale et aux finances, 
Yves BOUTHILLIER. 

Le secrétaire d'Etat MX colonies, 
Amiral PLATON. 

Trésoriers généraux e,t trés(frien-pa)'curs des coJonies 

ARRETE No 64 promulguant au Togo te décret du 
17 novembre 1941 itlStitaalli an prélèvement de 
25 pour cent au profU des services locaux Sur le 
montallt des altocatiotlS ca remises perçues par 
certains trésOl'Îêrs généraux. et trésoriers-payeàrs des 

,.colonies. 

L'ADMINISTRATEUI< EN CHEF DES COLONIES, 
'. CHEVALIER OE LA. LÉOTON O'HONNWRl 

COMMISSAIRE DE FAANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le:; attributions 
et les pouvoirs ~u Commissaire de fa République au Togo; 

'Vll le décret du' i9 septembre 1936 ,portant rédllction des 
dépense:::. administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 17. novembre .1941; 
Vu les instructions en date du 12 janvier 1942 du Haut

Commissaire de l'Afrique' française; 

ARRETE: 
, 

ARTICLE PReMIER. -Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous 'le, mandat de la France, 
le décret du 17 novembre 1941 instiiuant u!,prélève

ment de 25 pour cent .au profit des services locaux sur 
le montant des allocations oU remises perçues par 
certains trésoriers généraux et trésoriers-payeurs des 
colonies. '. , ., 

A~T. 2.'- Le présent arrêté sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1942. 
J. de SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT F~ANÇAlS> 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime- financier 

des colonies, ensemble les décrets postérieùrs qui l'ont mo,;. 
difié ou complété; , 

Vu le décret dù 2 mars 1910 portant règlemerit sur la solde 
et ]es allocations accessoires du personnel colonial, ensemble 
les décrets postérieurs qui Pont modifié ou complété; . 

Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat à Péconomie 
nationale et aux finances et du secrétaire d'Etat aux colo
nies; 

DECRETONS: 

AI<TICLE PI<EMIEI<, ....:: Sur le montant des allocat,ions 
ou remises perçues par le trésorier général et les tré
soriers-payeurs du g~oupe de l'Indochine, de Mada
gascar, du Togo et de la Côte française des Somalis, 
p,?ur les services spéciaux dont ils sont chargés, il 
est exercé, au profit des services locaux, une retenue 
de 25 pour 100 représentant la part contributive des 
Domptables dans les frais de personnel pour l'exécution 
,de ces services spéciaux. 

ART. 2. - A 'titre transitoire et personnel, les 
oomptablesen service lors de la promulgation du 
présent décret continuenont à percevoir dans leur poste 
actuel l'intégralité de leurs remises ou aUocations. 

ART. 3. - Le ministre secrétaire d'Etat à l'économie 
nationale €t aux ,finances et le secrétaire' d'Etat aux' 
co'onies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
J<J/IJ"nal ottiGiel. ' 

Fàit à Vichy, le 17 novembre 1941. 
PHILIPPE PETAIN., 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le ,ministre secrétaire: d'Etat 


à l'économie izationale et aux finances, 

Yves BOUTHILLIER. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
• Amiral PLATON. 

Amnistie 

ARRETE No 84 promulguant au Togo le décret du 
17 novembre 1941 abrogeant certaines disposiiiotlS 
des décrets du 5 décembre 1937 portaltt application 
de la loi d'amnistie du 12 iuillet 1937 à des terri
toires relevant du secrétariat d'Etat aux colo/ties.' 

L'ADMINISTRATEUR EN, CHEF DES COLONIES, 
CHeVAUER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs' du Commissàire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

. Vu le décret du· 16 avril 1924 sur le mode de promlllga· 
tion et de. publîca~ion. des text,es, réglementaires au Togo;l, 

j 

'1 

",.' 

' 

,,; 

ii 
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Vu le décret du 5 décembre 1937 déterminant pour l'Afri· 
que occidentale française et le Togo les infractions auxquel", 
les s'applique la loi d'amnistie du 12 juillet 1937, promulgué
'au Togo Je 7 janvier 1938; . 

Vu 'I~ décret du 17 novembre 1941; 
Vu le, bordereau nO 32 A. p./I en date du 23 janvier 1942 

du Haut..Commissaire de l'Afrique française; 

,1
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo pliicé sous le mandat de la France, 
le décret du 17 novembre 1941 abrogeant certaines 
dispositions des décrets du 5 'décembre 1937 portant 
application de la loi d'amnistie du 12 juillet 1937 ~ 
des territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
colonies. 

AflT. 2 . ..,- Le présent arrêlé lIcra enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 février 1942. 
]. dè SAINT·ALAllY. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 'Il 
Il 

Sur le rapport du garde des sceaux} ministre secrétaire ,1 
d'Etat à la justice, et du secrétaire d'Etat· aUX colonies j' 

Vu la loi du 12 juillet 1937 'porlant amnistie; 
Vu les décrets du 5 décembre 1937 porlant application 

de la loi d'amnistie du 121"umet 1937 à l'Indochine, Mada~ 
gascar et dépendances,,, l' frique ~occidentale française et 
Togo, la Côte française des Somalis, Saint~Pierrc et Miquelo·u; 

Vu le décret du 10 seplembrè 1938 relatif à l'application
des dispositions de l'article 5 des décrets du 5 décembre 1937 
susvisés; 

Vu la loi du 9 juillel 1941 abrogeanl cerlaines dispositions 
de l'article 5 de 1. loi du 12 juillet 1937 porlant amnistie; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des alinéas 
4 et 5 ,de l'article :; des décrets du 5' décembre 1937: 
portant applicati'on de la loi d'amnistie du 12 juillet 

, 1937 à l'Indochine, Madagascar et dépendances, l'Afri 

que occidentale f~ançaise et Togo, la Côte française 

des Somalis, Saint·Pierre et Miquelon, sont abrogées. 


ART. 2. - Toutes dispositions contraires au présent 
Q décret sont abrogées, . 

ART. 3. Le garde 'des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice, et le secrétaire d'Etat aux colonies 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié aux Journaux 1 

olticiels de l'Etat français, de l'Indochine, de Mad.
Fi.scar,. de l'Afrique occidentale française, du Togo, '; 
oe la Côte française des Somalis, de Saint-Pierre et '1 
Miquelon et inséré au Bulletin officiel du secrétariat 1: 
d'Etat aux colonies. " 

Fait à Vichy, le 17 novembre 1941. ;, 
PHILIPPE PETA IN. i , 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

ministre. 
Le garde des sceaux, 

secrétaire d'Etai à lri jllS(ice, i! 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etat aux (}olonies, 
Amiral PLATON, 

Organisation administrative 

Délégué général du gouvernement 

LOI du 19 ,novembre 1941 su.pprimant le poste diJ 
délégué général du gouvern.emen(' en Alrique Iran.' 
çaise. " 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil' des ministres entendu; 

,DECRETONS: ' 

,ARTICLE PREMIER., - Le' poste de délégué général 
du g<:iuvemement en'. Afrique française est supprimé, 

ART. 2. - Sont abrogés tous textes contraires au. 
présent décret, qui sera publié au Journld officiel et, 
exécuté' comme loi de l'Etat. , 

Fâit à Vichy; le 19 novembre 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: ; 

L'amirat de la flot/e, 

vice·président du conseil, 


ministre de la défense nationale, 

secrétaire d'Etal. aux al!aires étrangères, 


Amiral DARLAN. 
Le ministre secrétaire d'Etat à {'intérieur, 

Pierre PUCHEU. 

Le minisire secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale el aux linances, 

Yves., BOUTHILLlER. 
Le secrélaire d'Etat aux colontes, ' 

Amiral PLATON. 

CommandaJ1ts en chef 

DECRET du 19 novembre 1941 portant création de 
cOlllmalldants en chef en Afrique du Nord et (lit 

Afrique OCCidentale franr:aise. 
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rappo'rt de i'amiral - de la fIotte, ministre -de la 
défense nationale; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. -' Il est créé un poste de com
mandant en chef de l'Afrique du Nord. 

A,RT. 2. - 11 est créé un poste de commandant en 
chef de l'Afrique occidentale française. ' 

ART. 3.' Le décret du 4 octobre 1940 est abrogé. 

ART. .4. L'amiral de la flotte, ministre de la 
défense nationale, et le ministre secrétaire d'Etat à 
l'économie nation.le et aux finances sont charg';s, 
chaCun en ce qui le concerne, de l'exéc,ution du présent 
décret. 

Fait à Vichy, ,le 19 novembre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de Frartce, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de la flotte, 

mintstre de la délellSe nationale, 
Amiral DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et aux finances, 

Yves BOUTHILLIER. 

http:nation.le
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DECR.ET du .20 IlOVl?l1lbre.1941 nommant le' comman
dant ell chef des jorces (le l'Afrique occidentale 
française. 

Nous; MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE. L'ETAT FRANÇAIS, 
VU le décret en date Çtu 19 novembre 1941 créant un 

commandant en chef de, l'Afrique occidentale française; 

DECRETONS: 

ARTICLE Pr"''';UER. - M. le général d'armée Barrau 
est ·nommé commandant en chef des f·orces terrestre. 
et aériennes, ainsi que des éléments maritimes'affectés 
en propre li la défense du littoral del'Afrique occi
dentale française ou pouvant y être affectés tempo
rairement. . 

ART. 2.,- L'autorité de M. le général d'armée 
Barrau, commandant en chef' de l'Afrique .occidentale 
française, 'S'exerce sur les forces ci-dessus définies par 
l'intermédiaire des commandements militaire, aétien 
et maritime existants, pour l'emploi de ces forces à 
des opérations militaires ayant pour bu! d'assurer li; 
sécurité des territoires de l'Afrique ,occidentale fran
çaise. . ' . 

Elle laisse entières l'autorité et la responsabilit€ 
des commandements militaire, àérien et maritime telles 
que définies. par les' règlements en vigueur, pour 
toutes les questions ne touchant pas directement à 
des opérations dans les territoires susvisés. 

En particulier, les autorités civile~, militaires, 
aériennes et maritimes chargées' de la défense conti
nuent à relever directement des secrétaires d'Etat " 
leUr dépàrtement respectif p,our toutes les question> 
de caractère technique ou administratif. 

ART. 3. - L'amiral de la fiotte, ministre de la 
défense nationale, secrétaire d'Etat à la guerre, par 
intérim, secrétaire d'Etat li la marine, secrétaire d'Etat 
aux colonies, par intérim, et le secrétaire d'Etat à 
l'aviation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
'de l'exécution du présent décret. 

Fait à Vichy, le 20 novembre 1941: 
PHILIPPE PETAIN. 

.Par le Maréchal 'de France, Chef de l'Etat Français: 
L'(1/liiraJ de la tloUe, ministre de la défeltSe nationale, 


secrétaire d'Etat li la guerre, par illtdr/m, 

secrétaire d'Etal à la /lUtrine, 


secrétaire d'Etat aux colO/ûes, par intérim, 

Amiral' DA~AN. 

Le général de br{galle aérie/llIe, 
secrétaire d'Etat à l'aviation, 

Général BERGERET. 

Journal 

ARRETE No 59 promulguant au Togo la loi du 
13 décembre 1941 sottmettanttemporairement à l'au... 
torisation fÙl hau.t-eolII/tlissaire la créafioll en Afrique 
frallçaise de tout nOuveau iourlIul, .quotidien ou; 
périodique. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALiER. DE LÂ LÊQION O'HONNEUR~ 

CpMMISSAlllE DE FRANCE AU TOGO ,P. 1.,. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du 'Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 po;tan! réduction des 
dépenses administratives du Togo, mOd~fié par celui du, 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode. de promulga
tion eL de ,publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation appli-, 
cable au Togo; 

Vu la .1~i du 13 décembre 1941; 
Vu les instructions en date du 12 janvier 11,fi2 du Haul~' 

Commissaire de l'Afrique fra,nçaise; 

ARRETE:' 

ARTICLE PREMIER. -- Est promulguée dans le tenie 
taire du Togo placé Sous le mandat de la France, 
la loi du 13 décembre 1941 soumettant temporairement 
à l'autorisation du haut-oommissaire la création en 
Afrique française de tout nouveau journal, quotidien, 
ou péri,odique. . . 

ART. 2. -'Le . présent arrêté sera enregistré, publié 
ef communiqué partOllt {)ù besoin sera. 

Lomé, le 24 janvier, 1942. 
J. de SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉCHAL DE F~ANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE IJREMIER. - Jusqu'à une date qui sera 
1 fixée par décret, la création dans les territoires rele
1, 	 van! du secrétariat d'Etat aux col,onies, de tout nOU

vea!u journal qootidien oupériodiqlle est soumise à 
"utorisation; celle-ci est donnée par le gouverneur 
général en commission' permanente du conseil de 
gouvernement dans les territoires groupés en fédéra
ti,on par le haut-commissaire de . l'A frique française et, 
dans les mêmes formes, dans les territoires placés 
wus SOn autorité, par le g{)Uverneur ()1.1 le chef du 
territoire en conseil privé 00 en conseil d'administra. 
tion dans les colonies autonomes. Cette autorisation 
est toujours révocable dans les mêmes formes. 

ART. 2. - Toote. infracHon aux dispositions du 
·présent décret sera punie des peines prévties à l'arti
cle 46 de la loi du 11 juillet 1938, et entraînerà la 
saisie des numéms imprimés" 

ART. 3. ,.... Dans le haut-commissariat de l'Afrique 
. 	 française et en Indochine, sont maintenues en vigueur. 
, 	 les dispositions des décrets du 29 décembre 1922 

(artide 3), du 27 -octobre 1923 (article 3). et. du 30 t 
juin 1935, auX termes desqtjelles la pubhcatIon de .' 
tout journal ou écrit périodique rédigé en une autre ' 
langue que le. français est soumise à une autorisation 
préalable; tautefois, les infractions en cette matière 
seront, pour ces territoires, celles prévues par l'article 2 
du présent décret. 

ART.- 4. - Le présent décret sera publié au JOlll'iutl 
ofjiciel et exécuté COmme 10i de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 13 décembre 1941. 
PHIL!PPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le garde des sceaux, 


ministre secrétaire d'Etat à ta iustice, 

. Josepn BARTHÉLEMY, . 
L'amiral de /.0. flotte, vice-président du. cOflSeil, 

'.' ministre de la déteflSe. nationale, 
Amiral DARLAN. 

Le secrétaire d'Etat dux colontes, 
Amiral PLATON, . 
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P"rocédure criminelle 

ARRETE No 86 pri)J!,ulgarmt aa Togo le décret cUi. 
30. décembre 1941 au/orisant le commÈSsilire de 
France au Togo à étendre la iuridic!.ion territoriale 
de certains commissaires de. police. 

liADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LfOION D'HONNEURJ 

, COMMISSAIRE DE FRANCE AO Tooo P. 1.,. 
Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; modifié par celui du 
. 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 19248ur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 11 mai 1934' portant erlension au .Togo 
du décret du 2 septembre 1933 sur la procédure criminelle en 
A. 	 O. F., promulgué au Tol'O le 18 juin 1934; . 

. Vu le décret du 30 décembre 1941; 


Vu le bordereau nO 36 A. p.fl en date du 28 janvier 1942 
du Haut-Commissaire de l'Afrique française; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prOmulgué dalls le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 30 décembre 1941 autorisant le commis
saire de Fraflce ",u Togo à étendre la juridiction terri
toriale de certains oommissaires de police. 

Ai<T. 2 . .:..- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 février 1942. 
J. de SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉèHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu l'ordonnance du 14 février 1838 portant appHc~ion 

au Sénéga1 du code d'instruction criminelle ·et les décrets 
qui l:ont modifiée, notamment ceux du 21 mai 1931 et 2 ,sep
tembre 1933 rendus applicables au Togo parles décrets des 
1! -mai 1934 et 31 janvier 1935; 

Vu le décret du 22 mai 1924 rendant exécutpires au Togo 
les lois et décrets promulgués en Afrique occidentale française 
avant le 1er janvier 1924; . 1 • 

Vu le décret du 23 m.r~ 1921 déterminànt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de r. République au Togo; 

Sur le rapport du secrétaire dJEtat aux colonies et du 
garde deS scea~, ministre, s.ecrétaire d'Etat à la justice; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - L'article Il de l'vrdonnance 
dit 14 février 1838 tel qu'il li été modifié par le 
décret du 2 septembre 1933, rendu applicable au 
Togo par décret du 11 mai 1934, est complété ainsi 
.qu'il suit en ce qui cpncerne ce territoire: 

«. Le commissaire de Fral)ce au Togo, par ctélégàtion 
« du haut-commissaire de l'Afrique française pourra 
({ étendre, par arrêté, la juridiction de certains oommis
« saires de police à l'ensemble ou· à une partie du 
« Territoire ». 

ART. 2. - Le secrétaire d'Etat aUX oolonies et le 
garde dès sceaux, ministre, secrétaire d'Elat à la justice 
sont· chargés, chaoun en ce qui le ooncerne,.de l'exé
cution du présent décret qui sera publié au JGumat 
officiel de l'Etal français ainsi qu'au Journal otftclel 
du Togo. 

Fait à Vichy, le 30 décembre 1941. 
PHILIPPE. PETAIN. 

Pa~ le 'Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le garde des sceaux, 

ministre Secrétaire d'Etat à la iu.stice, 
. Joseph BÂRTHaEMY. 

Le secrétaire d'Etui aux colonies, 
Amiral PLATON. 

-"-'~'-'-~-

Aviation marchande 

LOI du 19 septemore 1941 fixant le slalul 'lie l'aviation. 
marC kande. . 
Rectificatif au journal officiel du Togo du 16 dé

: cembre 1941 : .' . ., 
• 	 Page 637, 1re colonne, 38< ligne, 1~! alinéa de Parti 

-cie 2; . 
,. Au lieu de: 

({ Nul ne peut exploiter en France, dans les «llo-. 
nies ...... J)J 

lire: 
«Nul ne peut exploiter en France, en' Algérie, 

dans les colonies; etc... ». 
Page 638, 2e colonne, après: 

« Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie natiOltate et aux findl!èe:i, 

« Yves BOUTHILLlEl<». 
Ajouter: 

({ Le ministre secrélaire d'Etat 
à l'intérieur, 

({ Pierre PUCHEU". 

Sociétés secrètes 

LOI du 10 novembre 1941 suries sociétéS secrètes. 
Rectificatif au journal officiel du Togo nO 440 du 

1er janvier 1942 . Page 23 Ire. colonne : 
33e et 34. lignes,. 

Au lieu de: 

articles 2 et 3 (je la loi du 11 août 1941 

· loi du 11 août 1941 et de la loi du 25 oc
tobre 1941 

lire: 
. . loi du 11 août 1941 et par la loi du 25 oc

tobre 1941 . 
. 2~ colonne, 21e ligne: 

Au lieu de: .,
'. 

· 
Lire: 

· article 2 de la loi du 11 août 1941 

Stalul et recenscmeDI ses Juifs 

Loi du 13 novembre 1941 rendant applicables à tous. 
lesterrUolres relevant du secrétariat' d'Etal aux 
colonies les .Iois du 2 ;uin 1941 pwtant statut et. 
prescrivant le recen.:;elflent des Juifs. 
Rectificatif au journal officiel du Togo no 440 

'du 1er janvier 1942 ~ Page 24 - 1re colonne ..:.. 
48' ligne:

Au lieu de: 
({ Pàr le Maréchal . jusqu'à Amiral Platon)J, 

Lire: 
({ Par le Mà"échal de France, Chef de l'Etat Français» : 

Le secrétaire d'Eloi aux colonies, 
. Amiral PLATON. . 

.~ L'Amirat de ta flotte, ministre de ta 
défeltSe nationale, 
Amiral DARLAN. 

Le mmistre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
'Pierre POCliEU. 
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Ligion tra"çaÎse des combattants et des- volontaires ~e 
la révolution nationale 

LOf dù. 18 'novembre 1941 modifiant la lOi dl! 29 
août 1940 portant création de la Légion Française 
des Combattants. 
Rectificatif au journal officiel du Togo 110 440 

du. 1er janvier '1942 - Page 24 2e colonne: 
Ir•. et 2' 5' et (je - 27e, 28. et 29' - 37e et 

38' .- 54e et 5se lignes: 

Au lieu de : . \ 
Légion française des Combattants et Volontaires 

de .la Révolution Nationale, 

Lire: 
Légion française des Combattants et des Volontaires 

de la Révolution Nationale. 
SIe ligne. 

Ait lieu de: 
admission dans la Légion. 

Lire: 
· admission à la Légion 


56e·ligne. 


Au lieu de: 
. d'utilité publique, elle a capacité . jus-

qu'à toutes opérations. 
Lire: 

· . d'utilité publique. Elle a qpacité dé posséder,
d'acquérir, de vendre, d'administrer, d'ester -en justice 
et de faire toutes les opérations_ 

DECRET du 19 novembre 1941 modifiant l'article 6 
du àecret du 22 Îuillet 1939, porümt suppression 
de la publicité des exécutions capitates dalls les 
territoires relevant da secrétariat d'Etat al/X colOllies. 

Rectificatif au journal officiel du Togo no 440 
du· 1er janvier 1942 - Page 25 - .2e colonne: 

ISe ei 16- lignes: . 

Au lieu' de : 
. du gOuverneur général, gouverneur ou commis

saire de la République 

Lire: 
· . du gouverneur général, du gouverneur ou du 

commissaire de .Ia République 

'ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Ouverture de crédils 

ARRETE NQ 645 /lortant· ouverture des crédits sup
plémentaires ail budget local da Togo, exercice 1941. 

-·LE OOUVEIlNEUI{ DES COLONIES, 
CHEV/lU~ DE LA LEOION D'HONNEUR, 

COMMISSAll{E DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23' ~ars 1921 déterminant les a!tributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 parlant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui. du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 30 décembre .1912 sur le régime financier 
des colonies et notàmment l'article 81 modifié par ie décret 
du 19 janvier 1935; 

Vu le décret du 28 juin 1941 portant approbation du bud
get local du Togo l exercke 1941; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
20 novembre 1941; 

Vu l'urpence j 
Sous reserve· d'approbation u1térieure par déCt'ct; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts les crédits sup
plémentaires 'suivants au budget loc~il du Togo, exer
cice 1941 : 

Ch.pi're Il) 


Haul-Commi.,.rlat .t Commissariat d. Fr.n.e 

(Matériel) 


A~T. 2. - CommlssariaJ dl! France 1 

(Service Général) 

14.000,§ 2. - Fournitures de bureau et imprimés, . * ! 
. 

Chapi're V 


~e..lc. d'Administration Générale (Matériel) 


ART. 2. - Bureau du Gouvernement 

§ 11)!,., - Fournitures de bureau et imprimés. i 43.000,
q 

ART. 7. ~ Etablissclnents pénitentiaires i 

§. 3__ Entre,ien des détenus ••..•.••.... 
 72;600,

ART. 9. - Forces de Pollce 

15.000,
§. 4. Aménagement et Matériel de tir .... 
§. 3. - Habillement. équipement etc•....... 


51.300,

ART, 11. - DéjJenses des ~xerciccs clos ! ,
:! §. 1er, - E~ercices'Clos et pthimés ••.•..••• 68.100.-j 

TOTAL du Chapitre 5 ~ •••••• 
-----

250.000,-• 

i 

. 

Chapitre X 
Exploitations Illdu$h'lells, (Matériel) 

ART. 1er• - ~os{es'-7élégraphes- Téléphones 

§. 4. - Frais de transit international et tl'ans

port maritime des correspondances 

postales • . .••.. .' •..••\.•.•••. : . 
 123.100,

ART. 9. Dépenses- des exercices clos 

§-.- ter. - Exel'cices clos et périmés .....•.• 102.~OO,-

TOTAL du Chapitre X', •••• , , 226,000,

"lili Chapitre XJX 

Approvl.ionnements Généraux 

AR.T, 1cr._ ApprovIslonnements généraux com~ 


muns nux >servi-ces ••.•.••.... 
 250.000,

ART. 2. - ApprovisionnenJents généraux et 

report de solde de la pharmacie


l! d'approvisionnem<::nt , ..••.. : •• 
 1.550,000,
---~~-

!: TOIAL du Chapitre XIX, . ' ... 1.800.000,"':' 
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ART. 1. - L'ouvcl"ture ~e ces crédits supplémentaires sera 
gagée: 

1° -;- En çe qui ,concerne l~s chapitres IlIt V et X. "par les 
annulations suivantes: 

a) éhRPitre X.HL -"" SerY!ces d'Intérêt.n', 
soci~l et économique ,(Matériel) 

ART. '2, - PharmAcie et Laboratoire de 
chimie. . 

§ 1er , - Achat de' tnédicamer;-ts. pansements "'soooo,J 
destinés aux pharmacies de détail. • • "'. 

ART. 5. Assistance médicale indigène. 

§ 6.!  Lutte contre les maladies endémo· 
, épidéuliques . . . . ~ . . . . . . . . . . . 

. b}. Chapitre XV. Dépenses diverses 
. (Matériel) 

ART. ,11.11
', -  Transport de per.sonnet et 

matériel 

§ 3. Frais de transport, de personnel •... 

TOTAL •••••••• 

50.000, 

190.000,

490.000,_1 

2,1.1 - En ce qui con-cerne. le chapitre XIX au moyen des 
'ressources normales de l'exeJ'cice 1941. 'Chal" IV - Art. 6-
Parag. 1 et 2 dont les prévisions seront"augmentées de: 

C~hapitre 1 V 

Produits p,(çu. su, .,d,as da ,acetl&. 

ART. 6. - Recel/es des magaslns 
administratlYs 

§ 1Cf'. - Recettes du magasin général •••.. 250.000, 
,§ 2. Recette,s de la pharmacie d'approvi

sionnement •....... ' , .• ;-.•..... 1.550.000,

1.800.000,TOTAL. ~""""" 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera· enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 novembre 1941. 
J. DELPECH. 

Approuvé par décret eli date du 19 fan vier 1942 
(suivant T. O. IiO 29 F. I./D. du, 23 ;anvier 1942 du 
diredeur des finances' du gouvernement gérwral de 
l'A. O. F.J. 

Licence d+opérateur radiotélégraphiste: 

ARRETE No 36 T. P. réglementant l'obt~litioll d'auto· 
risatioll' provisoire de licence d'opérateur radiotélé
graphiste de 2e classe d bord des aéronefs, valable 
pottr les territoires des colollies de l'Afrique occi-. 
delJia!e fraliçaise et pottr le Togo. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE - FllANÇAfSE, 


COMMANDEUll DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le gouverne

ment général ,de l'Afri.que occidentale française, ensemble tqus 
actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 25 juin 1940, créant un Haut-Commissariat 
de l'Afrique française; 1 

.Vu l'arrêté du ministère de l'air du 21 juin 1935 réglemen

Vu la D. M. nO 5487 o.' E. du Il juillet 1941 eU. o. M. 8488 
.' D. E. du 22 octobre 1941; . 
!i 

.,ARRETE: .Il 
ARTICLE PREMIEll. Le gouverneur général, haut· :1 

l' 'commiilSaire dé l'Afrique française peut. délivrèr del!' 
autorisations provisoires de licences d'opérateur radio· 

'1; télégraphiste de '2- classe à bord des aéronefs, vala-. 
bIcs pour les territoires des colonies de l'Afrique occi-. 
dentale française et le Togo. 

ART. 2. - Les autorisations sont délivrées après' 
satisfaction à un examen 'technique et pratique devant 
une commission Composée: 

Président : 
. Du chef du service radioélectrique de l'Afrique 

occidentale française ou de son délégué. 
Membres: 

D'un agent de ce service désigné par le chef du 
service radioélectrique; 

D'un délégué d'une compagnie de navigation 
aérienne. 

ART. 3. La commission se réunit sur convocation 
de son président et sauf cas p'ameulier, au maximum 
une fois par trimestre, en principe 11 Dakar. 

AllT. 4. - Pour être admis à ce concours sur leur 
demande, en vue de l'obtention de cette autorisation 
de licence, les candidats doivent: 

aJ Etre de nationalité française et âgés de 19 I\IlS 
au moins le jour de l'examen écrit; 

b) Justifier de trois mois de service comme opéra. .. teur dans une station mobile ou une station fixe 
affectée au trafic aéronautique; 

c) Produire 'un certificat médical constatant l'apti· 
tude du candidal à la navigation aerlenne, délivré 
par le directeur du service de santé de l'Afrique 
occidentale française; 

d) Etre titulaire d'un brevet militaire de radio 11 
terre' ou de cadre navigant. 

1 

ART. 5. - L'examen comporte les épreuves sui· 
vantes: 

A. - Epreuves écrites; 
B. - Epreuves orides; 


1 C. - Epreuves pratiques,· 

Ir' subies dans l'ordre ABC. Les candidats qu:i 

n'obtiennent pas la moyenne exigée à chaque examen 
pour· J'ensemble des épreuv'es A et 13 ou qui ne 
satisfont pas aux conditions .requises pour les épreu· 
ves ç sont éliminés. 

L'examen doit alors être subi à nouveau dans la 
" totalité de ses épreuves. 

ART. 6. - Chacune des épreuves A et B est notée 
de 0 à 20 avec les coefficients indiqués: 

Epreuves écrites A: 
i. Epreuves de, T. 8: F. (question simple de 

cours) 2 
Epreuve d'électricité (question de cours) 2 
Rédaclion sur une question de réglementation 

radiotélégraphique 	 (règlement du Caire 1938) 3 
Rédaction sur une question de réglemeittatio'n . l' 	du service international des télécommunications 

.,' 

" 

., 

tant les licences d'opérateurs radiotélégraphistes et radiotété· !. de' l'aéronautique .(R8lTA) . '.. . . 3 
phonisfes à bord des aéronefs i Pour être admis à Sjlbir les épreuves suivantes, les 

Vu la .convention / internationale des téléoommpnications du candidats doivent obtenir au moins la note moyenne 10Caire de' .1938 et le règlement général des radiocommunica~ 
pour l'ensemble des épreuves écrites (électricité etfions y annexé; 	 . 
T. '8. F.) et également pour chacune des épreuves 

du servIce des transmissions de 'l'Afrique occidentale française; 
. Vu l'arrêté 4210 du 3 déçembre 1941, portant organisation 

de rédaction.! 
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Epreuves orales B: 
Réglementation radiotélégraphique du Caire 

1938.. . .. . . . " . , . . . . '. . 
Epreuve spéciale A. 0, F. et Afrique au Nord 

è...- Géographie de l'Afrique occidentale françaisè 
et organisation de la protection radioaérienne 
~ur ce territoire . . , . 

Electricjté . . . .. ..... 
T. 	s. F. -c'En particulier,système et disposi· 

tifs de radiogoni<lmétrie dans la navigation aé· 
.rlenne • 

.' ART. 7. - Pour être admis à subir l'épreuve prati· ARTICLE PREMIER." -:- Est promulgué dans le terri· 
que C, les candidats doivent réunir 'au moins 200 i: toire du Togo placé sous le mandat de la France,
points pour l'ensemble des épreuves écrites et orales Il l'arrêté général no 270T. P. du 22 janvier 1942 dlJ
A 	 et .B sans avoir eu auctine note 0 ni deux notes '1 Haut·Commissaire de l'Afrique française complétant
inférieures à 5 dans l'épreuve B.. 	 ·1. 
. Epreuves pratiques C: 

a) Questions pratiques concernant le réglage et le 
. fonctionnement d'un émelteur choisi par le candidat; 

b) Questions- pratiques concernant le réglage 'et le 
fonctionnement d'un réceptaClr et d'un radiogonio· 
mètre choisis par le candidat.· 
",Ces appareils sont choisis sur Une liste présentée 
au candidat par le président de la commission d'exa. 
men 48 heures avant l'épreuve pratique; 

cJ Exercice sur la manœuvre et le réglage de cet 
émetteur, de, ce récepteur et de- ce radiogoniomètre; 

d) Intérrogatlon orale sur le règlement du service 
internaHonal des télécommunications de l'aéronau.tique. 

La note moyenne des épreuves pratiques al bl c) 
ne doit pas être inférieure à 15; 

e) Transmission correcte et récepUon correcte au 
. casque à la vitesse de 16 groupes pàr .minute, d'un 
texte de 150 caractères formé de groupes de code 
(mélange de leth'es, chiffres et signes de ponctuation) 
èt émis sans brouillage. 

Chaque groupe comprend 5 caractères et chaque 
chiffre ou signe de ponctuation compte pour 2 carac
tères. Il n'est pas toléré plus de tr-ois fautes de 
caractères, -letlres, :chiffres ou signes pour chacune 
de ces épreuves. 

ART. 8 . ..c. L'octroi d'une autorisation provisoire de 
licence d'opérateur radiotélégraphiste de 2e classe à 
bord des aéronefs, ne préjuge nullement de l'octroi. 
de la licence définitive. 

ART. 9. - Le présent arrêté' sera enregistré, publié 
et commuriique partout où besoin sera. 

Dakar, le 6 janvier 1942. 
P. 	BOISSON. 

Or' 

ARRETE Np .80 promulguant au. Togo l'arrêté général 
no 270 T. p, du 22 ianvier 1942 du Haut·Commis
saire. de l'Afrique française, complétant l'arrété gé· 
néral no 1535 T. p, du 30 avril 1941 wdifillnt en 
A. O.' F. la réglèmettiation relative'à la liétentiolt, 
au commerce et à la circulation de l'or, et réglant 
les modalités d'ac/lOt de la production aurifère plJ.J' 
te gouvernement général. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
.CÎ-rEVALIER DE LA Lt~ION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire -tie la République au Togo; 
. Vu le décret du 1P septembre 1936 portaht réductiun des 
dépenses administrabves du Togo, modifié par celui du' 
20 juillet 1937;' _ . 

.1', Vu' le 'décret du 16 avril' 1924 sur' le mode -de promulga..
l! tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 
1 Vu l'arrêté général nO 1535 T. p. du 30 avril 1941 du Haut ..

3 	 [ '[ Commissaire de' l'Afrique franraise, codifiant en A. O. F. la
1. 	 r~glementation relative à la- d~tention, au commerce" et à la 

c1rculatiol1 de Por" "et réglant les modalités d'achat de la 
production aurifère par le gouvernement général, promulgué 2 	 il' 1[. au Togo le 31 octobre '1941, et les' actes subséquents; 

Vu l'arrêté général nO 270 T, P. du 22 janvier 1942 du
2 [i Haut..commissaire de l'Afrique française;' " 

[ , Vu la circulaire ,nO 64 r. P. du 22 janvier 19.42 du Haut..1.·.• 

Commissaire, de t'Afrique française;" 
3 l'

il ARRETE: 

~ 1 	
l'arrêté général nO 1535 T. P. du 30 avril .1941 codi

1 i fiant en A. O. F. la réglementation relative à la dé· 
li 	 tentionL au commerce et. à la circulation de l'or,' et 

réglant les modalités d'achat de la production" aurifère 
par le gouvernement général. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, publié .,
[' ,.1 et 	communiqué partollt où besoin sera. 

i. 	 . Lomé, le 4 février- 1942: 
J. 	de SAINT-ALARY. 

,;,.; 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

. HAUT,COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANCAISE 


COMMANDEUR DE LA LÉOlON' D'HONNEUR; 

. Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganÎsant le gouverne

ment général de PA. O. F ~ , 
Vu le décret du 25 juin 1940 créant un Haut~Commissariat \: 

de l'Afrique française; " 

Vu Parrêté 1535f:r. p. du 30 avril 1941 codifian! en A. O. F. 
'la réglementafiotl',relative à la détention, au commerce et à la
cirCulation de l'or, -et" réglant les modaUtçs d'achat de ,la i _ production aurifère par le gouvèrnement général j , 

i,
li 

I! 

! ' 

i i 

: i 

il 

;: 

. 


. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le premier alinéa d~ l'article 8 
de l'arrêté 1535 du .30 avril 1941 est complété comme 
suit: 

P , 	 d« ar derogalion à cette disposition, les entistes,' 
bijo.utiers et orfèvres pourront être autorisés par les 
gouverneurs, dans les conditions qui seront fixées par 
arrêtés locaux, 11 se faire céder de l'or brut par les. 
établissements comm!!rciaux visés à l'article précédent. 
Ils devront tenir, "sur un' livre spécial dont mod.èle 
joint,"' coté et. pàraphé par l'autor,ité administrative, 
une comptabilité des entrées d'or brut et des sorties 
d'or ouvré, avec indication précise, pour chaque mou· 
vement, de l'·établissement vendeur ou des nom et 
adresse 4u dient; ils seront de plus soumis à l'obliga. 
tion de la déclaration mensuelle de leurs stocks, dans' 
les conditions du· titre Il du présent arrêté ». 

ART. 2. - Le premier alinéa de l'article 25 de l'arré- .; 
té 	précité est complété comme suit: -."; 

« La vérification des livres et registres prévus auX 
articles. 6, 7, 8 et 22 du présent arrêté·... (le ·reste : 
sans changement). » 

Il. ART. 3.· - Le présent arrêté, qui eSt rendu' immé· ~ 
1 diatement exécutoire, sera publié suiva!]t .là procé-"1 
1 dure d'urgence prévue par l'article 3 de l'arrêté géné

ral du 3 mars 1920, enregfstré. et communiqué par- ç 

tout où besoin ser", inséré et publié aujourni'l {)fficiel" 
ile l'Afrique occidentale française. ' 

Dakar, le 22 janvier 1942. . 
P. 	 BOISSON.' . 
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Rom du tilul,ire de l'aulorisalion : - COLO!\!IE J)~, 

()ONTROI... E Dili L'EMPLOIProfessioll . CERCLF.. 0 . 

DE L'ORDomicile: SunOlVISION • 

1) - ENTRÉES 

N' 
1 

Date P,'ovenance (1) 

1le 
1 

i 

1 

i 
! 

1 

! 

Stock au à reporte!' 

1 Poids 
i 
1 

. 
1 

(1) Nom ûe 1'6tab!iHeJlU~.. t antorisé ou : déchets de fabrîcMion fi"'CC référence au N· d'wdre de la 2:' partÎ"t 

F,s.Colon 
NlIatja ville . . 4.313 la tOllne.11

ARRETE No 55 fixant les prix IIUIU/ILa (['ndUlt da 
coton dans le territoire da Togo. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtOloN D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P.!., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le3 attributions 

.~ et.les pouvoirs du Commissaîre de, la Répub~jque au Togo;
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclio" des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de puhlJcation des textes réglementaires au Togo; 

Vu le télégramme nO 21 du Haut-Commissaire de l'Afrique 
française en date du 14 janvier 1942; 

Vu le procès-verbal de la réunÎon de la commission mixte 
centra1e en date du 19 janvier -1942; 

ARRETE: 
AIUICLE PREMIER. Les prix minima d'achat du 

coton aux producteurs sont fixés ainsi qu'il suit dans 
les différentes régions du territoire du Togo. 

la Variété Sea Island et Rognon: 
. r1'6. 

Atakpamé nu bascule . . 4.718 la tonne. 
Atakpamé marché ville . 4.353 
Atakpamé marché brousse 4.223 
Dadja ... '. : 4.212 
Olei. '. 4.205 

,Chra .... 4.197 

_.... .. Il) - FABRI<:~ION ET Si:)RTlES, .. ......-J 
,. 

1 S".., ("Id. 1 N.... " poil. 1""'. d, ,.b.I"',, _._V E N T~ 
Date 1d'Of pHI," an • (à raprlu(rs fn i Nam d adrenlld'~r&~1 : 

, 

: 

1 

1 

',: 

: 

1 

1 

I",~k) ,dB l ,bJmll faDrltu• unUlitt) 1 DAte
! 1 dt l'achdeur 

l' 1 l " 
1 : ! , 
! 1
1 / , ~. 

! 
!: 

1 
,, .i 
! , 
1 

1 ! 
1 ,, 

1 

," 

1 

1 

11 
! 

,
' , 1 i1 

Canton de Nuatja 4.183 
Agbelouvhe . . 4.166 
Tsévié 4.151 
Anié . 4.206 
Akaba 4.190 
Pagala . . 4.177 
BHlt,; . 4.163 
Agou . . , 4.083 
Palimé . . , . . , . , . . 4.072 
Anécho : tous les marchés du cercle 3.586 

20 - Variété Budy : 
Fr•. 

Nu bascule brut Sokodé . . . 3.659 la tonne.. 
Tous centres d'achat entre Blitla 

et Sokodé 3.729 
3" - Variété Djoug.ou : 

Nu bascule Sokodé . . . . . . 3.176 la tonne.. 
Pour les achats au délà de Sokodé les prix seront 

fixég ,d'accord entre les chefs de drconscription de 
Sokodé et de Mango, en partant -des bases nu bascule 
ci-dessus pour chacune des variétés Budy et Djqugou 
et en déduisant, suivant la distance, le transport comp: 
té à raison de 3,20 la tonne kilométrique. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. ' .. . 

Lomé, le 23 janvier 1942_ 
J. de SAINT-ALAIlY. 

http:Djoug.ou


-----

-, , 

'~ , 
':;: v ....'.,; 

~ , '..
'. 

• 
162 JOURNAL OffICIEL DU TERRiTOIRE' DU.tOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE ,LA )"RANCE 16 février 1.942 

En.eigneme~t 

ARRETE No 56 abrogeant ,cew.i IIU 73 du 4 février 
1937 relatif à l'lige d'admission dlLflS diverses écoles 
du Territoire. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION O'HON~fURI 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

~t ies pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par: celui du 
'.10 Juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'org"anisation générale. 
de l'enseignement au Togo., ensemble les textes modificatifs 
:subséquents, et particulièrement celut nO 73 du 4: février 1937; 

Sur la pr<lposition du chef du service de l'enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 73 du 4 février 
1937 est etdemel!re abrogé. 

ART. 2. - Les âges d'admission dans les diverses 
écoles du Territoire sont et restent fixés par les arti 
cles 10, 11, 12 et 15 de l'arrêté du 18 janvier 1935: 

ART. 3.. -- Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

, Lomé, le .24 janvier 1942. 
J. de SAINT-ALARY. 

YlRRETE No 61 portlJl!t approbation {w. plilll de 
campagne des prestation:; de ta subdivision d'Afa
kpanui. 

L'ADMINISTRATEUR EN ,CHEF DES COLONIES, 
CHEVALiER DE LA LÉQION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 
Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant [es attributions· 

-et tes pouvoirs du_ Commissaire de la, République au. Togo; 
Vu le décret du J9 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses adnllnistratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime financier 
<les colonies ~ 

nQVu J'arrête 29 du 13 janvier 1937 réglementant à nou~ 
veau l'assiette de l'impôt des prestations; 

Vu Parrêté nQ 602 du 14 novembre 1937 fixant à nouveau 
le nombre de journées de prestations et le taux de la eon
version; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est appmuvé et rendu exécu

toire le plan de campagne des prestations pour l'année 
1942 de la s';lbdiviSÎon d'Atakpamé - Cercle du Centre. 

ART. 2: - Le comma.ndant de cercle du Centre et 
le chef de la subdivision' ct'Atakpamé sont chargés de 
l'exéoution du présent arrêté qui sera enregistré, com
muniqué et puolié par!out où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1942. 
J. de SAINT-ALARY. 

ARRETE No 75 cmnpléront l'arrêté du. 14 ;anvier 
1938 fixant à nOuveau les cotuiiti{]n:; d'application 
du décret du 24 /1U1l's 1923 détermmoltt au Tog,o 
l'exercice des p<luvoirs disciplifll1lres, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES' CoLON!~, 
CHEVALIER DE LA LÉ010N D'HONNEUR, • 

COM~ISSAIRE DE FRANC!" AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermînant les attributions 

et ·les J)()Uvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
1 dépenses . administratives du Togo, modifié par ('elui du 

20 juillet 1937; 
Vu Je décret du 24 mars 1923 détërmil1ant au Togo l'exer

1 cice des pouvoirs disdplinaires; " 
Vu l'arrêté du 14 janvier 1938 portant abrogation de l'arrêté 

du 24 mai 1923 et fixant à nouveau les conditions d'applica- ~ 
tion du détret du 24 mars 1923 déterminant au Togo.l!exer
cice des pouvoirS dîsdplinaires; 

Vu l'arrêté nO 453 du 23 août 1941 complétant l'arrêté, du
1l,. 	 14 janvier 1938 fixant ft nouveau les condItions d'aprlication 

du décret du 24 mars 1923 déterminânt au Togo 1 exercice 
des pouvoirs disciplinaires; 

Vu la lettre-circu(aire nI;) 948 s. E.jP.;, C:, du 26 décembre 
1941. du Gouverneur général, Haut-Commissaire de l'Afrique 
française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le paragraphe 5 de l'article 2 
de l'arrêté du 14 janvier 1938 fixant à nouveau les' 
oànditions d'application du décret du 24 mars 1923 
déterminant au Togo, l'exercice des pouvoirs disci
plinaires est complété ainsi qu'il suit: 

« Mauvaise volonté dans l'exécution des travaux 
agricoles et notamment dans l'obligation faite par les 
'iltorités administratives du ramassage, du traitement 
et de la cueillette de tous les oléagineux ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout 'bù besoin sera. 

L'Orné, le, 29 janvier 1942: 
J. 	 de SAINT-ALARY. 

Transports de. dir«ete.ur. de. écoles prh,tes 

ARRETE No 82 accordant des réquisitiolls de 'iralls
port uax directeurs des écoles privées. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, , 
CHEVALIER DE LA LÉOION n'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de iâ République au Togo; 
Vu le décret du t9' septembre '1936 porta;lt réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juîllet 1931; 

Vu l'arrêté du 27 octobre 1933 réorganisant J'enseignement 
privé au Togo ensemble les textes modificatifs subséquènis; 

StH· la proposition du chef du service de Pensergneme~t; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Des réquisitions administra
tives sur les chemins de fer du Territoire et sUr la 
ligne postale Blitta-MallgiO pourront être accordées: 

AIu R. P. Riegert, directeur des éooles de la mission' 
catholique; " 

A Mme. Michel, directrice des écoles de la mission 
évangélique, 
en vue du contrôle des éooles de leur ressort. 

ART, 2. - La réquisition sera délivrée sur le vu 
. d:ùlle demande, adressée, au moins 2 jours à l'avance, 
au, commissaire de France (service de l'enseignement). 

ART, 3. - A leur retour, les diredeürs des écOles 
privées àdresseront &u oommlssairede France un rap
port sur les oonstatationsqu'i1s amont été amenés à 
faire au oonrs de leur tournée, 

ART. 4. -' Le présent arrêté sera enregisfré,publié 
et oomrnulliqué partout ,où besoin sera. 

Lomé, le 5 février 1942'. 

.J. de SA~T-ALARY. 

http:dir�ete.ur
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Enseignement 

ARRETE No 83 fixa!!/ les périodes, de PfiCà/lces da/ls 
le~t!coles du Territoire. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L1~:orON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1.,/ 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de- la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de, 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation géné. 
raIe de l'enseignement officiel au Togo, ensemble les textes 
modificatifs subséquents j 

Vu l'.rrêtê du 28 août 1938 organisant l'école européenne 
de lomé, ellsemble les textes modificatifs subséquents; , 

Vu l'arrêlé du 25 août 1941 portant organisation de l'école 
primaire supérieure de lomé. 

Sur la proposition du chef du service de l'enseignement; 

ARRETE: 

ARTiClE PREMIER. - Outre les 2 jours de congé 
hebdomadaire,' les jQurs légalement fériés et des fêtes 
indigènes locales, les vacances des écoh!s sont répar
ties ainsi qu'H suit : 

10 - Grandes vacances = 2 mois (janvier.février) ; 
20 - Vacances de fin de trimestre: 
10 jours au début de juin"; 
10 jours à la mi·septembre. 

ART. 2. - Outre le dimanche, le jeudi, et les jour~ 
légalement fériés, les vacances de l'école européenne 
sont réparties ainsi qu'il suit : 

10 - Grandes vacances=2 mois (en principe de 
mi:juillet à mi-septembre); 

20_- Vacances de Noël = 10 jours, du 24 décembre 
inclus au 2 janvier inclus; , 

30 -' Vacances de Pâques = 10 jours - du jeudi 
précédant Pâques au dimanche de Quasimodo. 

ART. 3. -' Les établissements d'enseignement pri
maire supérieur sont soumis, au point ,de vue des" 
vacances, au régime de l'école européenne de Lomé. 

ART. 4. - Au début de chaque année scolaire une 
décision du Commissaire de France fixe, pour l'année 
les dates de fermeture et d'ouverture des classes. 

ART. 5. - Sont et demeurent abrogées toutes dis
positions oontraires au présent arrêté qui sera enregis
tré, publié et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 5 février 1942. 
J. de SAINT-ALARY. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PEASONNEL.EUROptEN 

Servic". mllilaires 

A dministrateurs des colonies 

Par arrêté du secrétaire d'Etat aux colonies en date 
du 19 novembre 1941, les rappels d'ancienneté p<mr 
services militaires indiqués ci-dessous ont été oon
servés, dans leur grade aC1l?el, aux administrateurs des 
colonies dont les noms sUIVent: 

" Administratews de 3e classe: 

M. G. J. Dulphy, 10 mois, 13 jours; 10 mois" 
13 jours. 

, . .. 
Administ!l1teurs-ad;oints de lce clalise: 

. , 
M. P. Chabanon, 11 mois, 22 'jours; 1'1 mois, 

22 jours; , 
. '. 

ACTES DU~ POUV()IR LOCA L 
PERSOI\iNEL EUROPÉEN 

Tltular•••Uon 

Par arrêté no 77 du :, 
1er février 1942. - M. Brenner Marcèllin, oomp· 

table stagiaire des travaux .publics du Togo, est' titu· 
larisé dans son emploi en quallté de comptable de 
4< classe pour rompter du 1<' février 1942, date 
d'expiration de son année' de 'stage réglementaire. 

PESONNEL INOIGENE 

Par arrêté nO 74 du : 
29 ,janvier 1942. - Sont nommés moniteurs de 

6e classe stagiaires, pour c-omp'ter du 1er janvier 1942, 
les moniteurs auxiliaires dont les n-oms suivent: 

A. - A'u titre de la mission ca/holique .. 

Odonkor Arnold, d'Almeida Pierre, 

Akouété Joseph, Gnémégnan Etienne, 

Agbétiafa Jean, Dantsé Linus .. 


B. ~ Au litre Ile la lJIission évangélique.' 
Kpétsou Emmanuel, Akpotsé Winfried. 

Nipabi Gustave; 


Par arrêté nO 79 du : 
2 février 1942.. - Sont nommés, pour compter du 

1er janvier 1942, 10 - Dans le cadre local indigène 
des travaux pUbliCli du Togo: 

En qualité de !naÎtres,<Juvriers de 7< classe: 
Messan André, ouvrier auxiliaire, 

Quashle Joseph, ouvrier auxiliaire. 

Gbégnédji Venance, dessinateur auxiliaire. 

20 - Dans le cadre l-ocal des chemins de fer: 


En qualité de facteurs-enregistrt!ars de 4e classé: 

Mathias Joseph, chef de train de 5< classe. 

Lawson Jourdain, facteur auxiliaire. 

Amoussou Bonifdce, facteur auxiliaire. 

Ajavon Calixte, facleur auxiliaire .. 


" 
En qualité Ile chefs de train' stagiaires: 

Gbaguidi Pascal, facteur auxiliaire. 

Ocloo Primus, facteur auxiliaire. 

Aghey Antoine, facteur auxiliaire., 

Amol1zou Albert, chef de train auxiliaire. 


En qualité de chefs d'équipe de 4e classe .' 
Lawson Mathiru, chef de. brigade auxiliaire. 
Akpity Ernest, chef de brigade auxiliaire. 
Plinn-Couessan Raphaël, chef de brigade auxiliaire. 
Adoté Alphonse, chef de brigade "uxiliaire. 

En qllalitéde chef d'équipe stagiaire: 
Télro Charles, chef de brigade auxiliaire. 

, En qualJté de mécllllkiellS de 4< classe: 

Sosoou Boniface, mécanicien auxiliaire. 

d'Almeida Jean, mécanicien ·auxiliaire. 

Tossavi DjoSSO'Uvi, mécanicien auxili1'iré. 
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En qualité de mécanicien stagiaire' 
D~gan Simon, mécanicien auxiliaire. 


El! qualité d'oal'riers de 4' classe: 

Afangbom EmmaIl!uel, mécanicien auxiliair~. 

Kàmpo 'Poro, ,ouvrier auxiliaire. , 

Yélouh Codjo Alphonse, ouvrier auxiliaire. 

Agbodo Sédjro Michel, ouvrier auxiliaire. 


El! qualité d'ouvriers stagiaires: 
Agbalou Falana Sou lé, ouvrier auxiliaire. 
Dékpo Etienne, ouvrier auxiliaire, 
Adamah Gérard, ouvrier auxiliaire. 

Eit qualité de pointeur stagiaire, 
Ahyee Nathaniel, pointeur auxiliaire, . 

Titularisation 
Par arrêté nO 78 du : 
2 février 1942. - Sont titularisés dans leur emploi 

à l'expiration de leurs années de stage réglementàlre : 
Pour compter du 1'" mars 1941 au point de vue 

exdusif de l'ancienneté et pour compter du 1er jan. 
vier 1942 au point de vue pécuniaire: 

SANTÉ 
En qualUé d'infirmiers ou infir/ll.'Îè(es 

de 5e classe 

Zékpa Hermann, élève-infirmier. 

Blanck Martine, élève-infirmière. 

Akouétev Rose élève-infirmière. 

Nyavor 'PauI, élève-infirmier. 

Agbozo Augustin, élève-infirmier. 

Pour compter du premier janvier 1942: 


AGRICULTURE 
En qualllé de moniteur auxiliaire de 5e classe: 
Tchakpodo Tchédré, élève·moniteur, 

P. T. T. 
En qualité de surnuméraire: 

d'Almeida Stéphan, surnuméraire stagiaire :le éche
lon. 

POUf compter du 15 janvier 1942: 
AGRICULTURE 

En qualité de moniteur auxiliaire de 5e classe: 
Amidou Moussa" élève-moniteur: 

Forces de poli". 

Nominations - Tah/eau d'aval1cement ~ 


Licenciements 6~ralificatio!1.s 


Par arrêtén" 52 du: 
21 janvier 1942. - Sont inscrits au tableau d'avan

cement de l'année 1942 (garde indigène) : 
Pour le grade d'atl;udant : 

a) Reliq.uat des tableaux (Intérieurs: 
Néant. 

b) Inscriptiolls nouvelles: 
Koikou Tamberma, brigadier-chef de 1" classe, 

Mie 38: 
Pour le grade de brigadier-cliet de 1" classe: 

a) Reliqual, des tableaux anthieurs: 
Néant. ' 

b) Inscriptions nou velles: , 
Alassane Il, brigadier-chef de 2< class~, Mie 693. 
Saiou Boulala, brigadier-chef de 2' classe, Mle.l 084. 

Pour le grade de brigadier-cllef de 2e clnsse: 
a) Reliquat des tableaux antérieurs: 

Sakary, brigadier de 1re classe, Mie 632. 
Mamadon Maiga, brigadier de 1" classe, Mie 1083. 
Bagnan, brigadier de 1 re classe, MIe 112\(. 

, b) Inscriptions nou~elles : 

Néant. 


Pour le grade de brigadier de 1rc classe: 
a) Reliquat des tableaux antérieurs: ' 

Néant. 
b) Inscriptionsllouvelles " 

Gouvidé, brigadier de. 2e classe, Mie 1178. 
English, brigadier de 2', class'e, Mie 667. 
Ahamadah Alphonse, brigadier de 2e classe, Mie 

1175. 

Abinata, brigadier de 2e classe, Mie 354. 


Pour le grade de brigadier de 2' classe: 

a) Reliquat des tableaux antérieurs: ,'1',' 

,1 	 Moussa Mamadou, garde de 1re classe, Mie 183. , 
Aoussou Djobo, garde de 1re classe, Mie 948, 
Cémoi, garde de 1re classe, MIe 909, ,,1. 

1 	 Tabassi Bora, garde de 1 re classe, MIe 775. ; 
Nagou Lamboni, garde de l re classe, MIe, 984. 
Zoto Gaston, garde de 1 re classe, Mie 862. 
Kouassi, garde de 1re classe, Mie 724. 
Nata, garde de 1 re classe, Mie 1105. 
Dioni, garde de 1 re classe, Mie 978. 
Kounabé Gond(j, garde de .\ re classe" Mie 1103. 

1 	 Sintohoué, garde de l'r. classe. Mie 718. 

~ 1 	 b) Inscriptions nouvelles: 
Néant.il Pour le grade de garde, de 1re' classe: 

a) Reliquat des tablea.u.r antérieurs: 
1 Tokonéou, garde de 2e classe, Mie 1203. 
! lssaka Mossi, garde de 2e classe", Mie 1195. 

Rabo Dialema, garde de 2e classe, MIe 808 l)" Ahitoki, garde de 2e classe, Mie 1111. 

Samba Foulany, garde de 2e classe, Mie 1182. 

Koakoao, garde de 2e classe, Mie 11 27. 

Adjéoura Takpa, garde de 2< classe, Mie 887, 

Damnanga, garde de 2< classe, Mie 1163. 


b) Illscriptions nouvelles: 
Néant. 
Sont nommés aux grades ci-~.près à compter du 

1er janvier 1942 (prise de ran.,!, et droit à la solde 
compris) : 

Brigadier-cl/et de 1re clnsse: 
(à titre exceptionnel) 

Alassane Il, brigadier-chef de 2<, classe, Mie 693. 
Brigadier de 1re classe: 

(à titre exceptionnel) 
Gouvidé, brigadier de 2< classe, Mie 1178.

il (à titre normal) 
English, brigadier de 2e classe, Mie 667. 
Ahamadah A!phonse, brigadier de 2< classe, Mie 

.1 1175.!I, Brigadier de 2< classe, 

1 Moussa Mamadnu, garde de 1re classe,- Mie 183. 


" 

Cémoi, garde de' 1re classe, Mie 909.
il Tabassi Bora, garde'de 1~< classe" Mie 775. 

Aoussotl Djobo, garde de Ir' classe, MIe 948. 'i
il Par arrêté no 54 du :
:1 
" 21 janvier 1942. 10 - MILICE. -Sont engagés
1 pour ,1 an comme miliciens de 2' classe, les stagiaires 

dont les noms suivent: 
'i A compter ,du 1er janvier 1942: .il Arafa Essa, stagiaire catégorie A, Mie M/719 A, T., 
: 1 Seba Bignama, stagiaire catégorie A, MIe Mj721 

,1 A, I~':ahima SaÙfou, stàgiaire catégorie A, Mie MJ72S' 

;1 A. S.
Il, ,Labideto, stagiaire catégorie A, MIe Mj722 A. T., 


Lamboa Djink, stagiaire <:atégorie A, Mie Mj730 
1. A. 	 T. 
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Sont r~ngagés pour 1. an, il. compter du 1 eT janvier Kombila Mossi, milicien 2e classe, No Mie Mj601 

1942, lès gradés et miliciens dont'les noms suivent: 
 B. 'C., 

Yacouba Tchafalp, ·milicien 2e classe, 'No Mie Mj600 Fatouzoun, adjudant, No MIe Mj233 A. D., 
B. T.,.Touiarima, sergent'ehef, No Mie Mj228 A. C., , 	 Lamhona Bampoké, 'milicien 2. classe, No Mie Mjo11Alè, sergent·chef, No Mie Mj342 A. D., 
B. T., " 	 " ,Pangazoula, sergent, No MIe Mj282 A. C., 

,Tchafalo Tiékoura, milicien' 2' classe, No MIe Mj557Peguedeouende, sergent, No MIe Mj270 A. c., 
B. T.,,Soalle, caporal, No Mie Mj348 A. S., 

Tchemba, caporal, No Mie Mj362 B, T., Son! agréés en qualité de stagiaires, 'à compter du 
Yacouba, caporal, No Mie Mj486 A. C, 1er janvier 1942, les indigènes volontaires dont les 

noms suivent:'V:emoa, caporal, 'No Mie Mj219 A. D., 
2e classe stagiaire: Lare Bigui, caporal, No Mie M/366 B. T., 

Dogo Il, caporal" No Mie Mj385 B. T., Yédoumba Lambo,' No Mie 819 (services militaires 
Ocloo Bernard, milicien 1re classe" No Mie Mj560 accomplis :,,10 ans). 

• B. T., ' ZanGLI Houesseu, No' Mie 820 (services militaire~"
i acoomplis: 4 !lns).' ,Sagbo Rigobert, milicien 1re classe, No Mie M/567 i: 	 Stagiaire coiég'orie A:B. D., , 	 Lambani Combaly, No Mie 821 (services militaires' Orou Kassaga, milicien 1re classe, No Mie Mj544 

accomplis:, 2 ans). ,: , 	 \B. D., 'Agboflan David, No MIe 822 (services militairesMobant Qam, milicien 1re classe, No Mie Mf624 .. accomplis: 10 mois). ' B. T., 	 , ' 
::""11 Oarba Iddé, No 'Mie 823 (services ,militaires ac-Aouli, milicien 1re classe, No' Mie, M/494 B. T., complis: 8 mois). . 	 ,

Sohinto H,mssou, milicien l>e classe, No Mie M/550 , Tiégo Amouto, No Mie 824 (services' militaires ,ac-
A. D., 	 ' complis: 10 ans).Avocetien, milicien 'Ireclass~, No Mie Mj463 A. D.; Tafiani Jacob, No Mie 825, (services ,milifaires ac·

Sohou Francis; milicien 1re é1asse, No Mie Mj459 complis: 6 ans). B. T., Hancu Raphaël, No Mie 826 (services militai,res
Kouka l, milicien l'ë classe, No Mie M/231 A. C., accomplis: 5 ans). 	

,',Ba!akoubelou,. milicien 2e classe, No ,Mie M/618 Anato Etienne, No Mie 827 (services militaires
B. T., 1 acoompIis: 4 ans). . ' 


Kouma 1, milicien 2e classe, No Mie Mjô04 B. T.,

, 

, Anagonou Motcho, No Mie 828 (services militaires 
Oumarou III, milicien'2e classe, No Mie Mj514 B. C., accomplis: 4 ans). 
Hadaoutema, milicien 2e classe, No Mie Mj602 B. T., 1 Tamassé Marou, No Mie 8~9 (services militaires 
Karetayem, milicien 2e classe, No Mie Mj605 B. T., accomplis,: 4 ans). . 

Ahoio, milicien 2e, classe, No Mie Mj608 B. 'T., 
 Bélogou Anatole, No Mie 830 (services militaires 
Ahini Pierre, milicien 2e classe, No Mie, M/564 B. D" accomplis: 4 ans). . 

Sando Hermann, milicien 2é classe, No Mie Mj419 
 Soumaïla Amou8S0u, No Mie 831 (services milîtai~es 

B. T., , , 	 " acoomplis ,: 4 ans). ' 

Palanga Adjéa, milicien 2e classe, No Mie Mj566 
 Stagiaire cafégorÛ{ B : 

B. T., . Fanton Taraçré, No Mie 832. Zimare Zato, milicen 2e classe, No Mie Mj599 B. D., Adamou Kornl<iomba, No Mie 833.Lamboni Nabou, milicien2e classe, No ,Mie Mj623 Dogo Adjaholmdà, No MIe 834.
B,. T., 	 ' Ayité Robert, No MIe 835.,
. ThOto Séb~stien, sergent.chef, No' Mie M/427 A. T., Kouabizou Louis, N0 Mie 836. 
'Mégnissé, sergent-chef, No Mie Mj346 A. D., Obati Lant.one, No Mie 837. 
Toudja, sergent-chef No Mie M/126 B, T., T:oédré Lar,é, No MIe 838. 
Batala Kotokoli, sergent, No MIe M/382 A, T., Alatébi Barangama, No Mie- 839. 
Togbé Michel, sergent, No MIe Mj432 B. T., ' Banabalé lasso, No Mie 840. 

Limbamb~ Kiéri, sergent" No MIe Mj230 A. C" ': Rondé Bokob, No Mie 841.' 

Maman mandi, caporal, No MIe Mj598 B. S., 
Benoît Boudégui, caporal, No MIe M/360 B. D., 
Anti Koussékoyé, caporal, No MIe M(502 A. D., 
Tchédré Onandé, milicien '1re dasse, No MIe M/56.1 

B. 	 D:, 
Moussa Sy, milicien 1,e' classe, No MIe M/513 B. $., 
Siko, milicien 1re classe, No MIe M/613 A. D., 
Yobo, milicien 2< classe, No MIe Mj416 B. T., 
Bandiaré Luré, milicien 2e classe, N" Mie Mj622

B. 	 T., , _ 
Kouma Il, milicien 2e classe, No Mie Mj616 B. T., 
Korohonzou, milicien 2< classe, No MIe Mj615 B. T., 
Agbémeli Agbandaho, ,milicien 2e classe.. No Mie 

Mj614 B. T., 
, ,Kadjouma, milicien 2e clàsse, No MIe M/606 B. T., 
, 	 Sambiéni, milicien 2' classe, No Mie M/568 B.T., 

, Obado Michel, milicien 2e classe, No MIe M/563 
B. 	 D., 


Nassi,. milicien' 2' classe, No MIe M/680 A. D.) 


Siki Cora Sabi, No Mie 842. 

Ayota Kokou, No Mie 843. 

Akala Obaranga?", No MIe 844. 

ldi Foulani" No Mie 845. 
 .,! 
Kpak<:mma Lama)'o, No Mie 846. 

Oté Paul, No MIe 848. 

Sambiani Tchapango, No MIe 847. 

Sogné Moro, No Mie 849. 

Akpando François, No MIe 850. 

'Bodjona Daniel, No Mie 851. 

Alpha Tchango, No Mie 852. 

Ali Wadê, No MIe 853. 

Sabi Obali, N° Mlè 854. 
 ..1Tinguida Lamboni, No Mie 855. 

Oké Dosseu Joseph, No Mie 856. 


20 - OARDE INDlOÈ.NE 

Sont rengagés pour 1 an, à oompter du 1er janvier 

1942, 'les gradés et gardes dont les noms suivent: 
Alassané Il, brigadier-chef de 2e classe, MIe 693. 

.1 

http:INDlO�.NE
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Baligui, brigadier de 2' classe, Mie 702. [1 Colla Sabi, F argou Laré, 
Nata, garde de l,e classe, Mie 11 05. Kouanou Tchadako, Bonbon Jean-Marie; 

Gaoua, garde de 1re classe, Mie 1014. 
 Djassama< André, Dossé Zomédé, 

Dogbé Emmanuel, garde de 2e classe, 'Mie 1143. 
 Kpekou Wam, Marna Djato, 

Badj9Ussem, garde de 2e classe, Mie 658. 
 Yao Essim" Issaka ZakarL 

Barna Dandaona, . garde de 2e classe, Mie 791. 
 Pallé Gabriel, 

Sembikou, garde de 2< classe, Mie 1018. 
 Sont licenciés et rayés des contrôles actifs des
Nangui, garde de 21 classe, Mie 1110. forces de police du Territoirè pour compter du
Esso, , garde de 2< classe, MIe 1077. l.rfévrier 1942:

,Djafala, garde de 2e classe, Mie 697. 
POIlr mauvaise manière habituel/ode senar : Komou; brigadier-chef de 1« classe, Mie 610. 


. ' Naki Mago, gàrde de 1 re classe, Mie 869. 
 Boukary Bambollaka, garde de 2' classe, Mie 1047 . 
Abouté, garde de 2' 'c1asse, Mie. 1174. POIlr inaptitIld~ ph ysiqIle 11.0/1 imputable au service:,
Sintohoué, ,garde de 1" classe, Mie 718. 

Débaba, garde de 2< classe, Mie 942.Sakpana, garde de 1re classe, MIe 988. 
Djéhométo, gar,de de 2< classe, MIe 1092. Les frais de transport prévus par l'arrêté nO 480 
Ahitoki, garde de 2e classe, MIe 111 L _ - en 'date du 30 août 1934 sont accordés aux intéressés " 
Attongnon, garde de 2' classe,' MIe 97:0. pour rejoindre leurs foyers avec leur famille. 

Adjaï, garde de 2' classe, Mie 889. 

Raho Diatema, garde de 2< classe, MIe 808. 
 Par arrêté nO 53 du : , 

Banahoué, garde de ,2' classe, MIe, 1212. 
 21 janvier 1942. - Sont accordées les gratifications 
Yao AIi,garde de 2' classe, MIe 1221. ,l' sUivantes aux gradés, et gardes ci-après désignés: 
Sondo, garde de 2' classe, MIe 1155. , 
Adjima Gourma, garde de 2' classe, Mie 1202., Gratijicafioll de 100 francs: 

Garba Aoussa, garde de 2e classe, Mie 1196. 
 Alassane Il, brigadier-chef ,de 2e classe, MIe 693"
Bessi, brigadier-chef de 1 re classe, MIe 1013. Nam, adjudant-chef, MIe 396.
Biraima; brigadier,de 2e classe, Mie 309. Koikou Tamberma, brigadier-chef de 1re classe,
Adam, garde de 1 re classe, MIe 931. MIe 38. - ,
Kounabé Gondo, garde de 1" classe.,. Mie 11 03. Màmadou Maiga, brigadier de 1 re classe, MIe 1083.
Moussa, garde de 1.-c· classe, MIe 1076. 
Moussa JIIIamadou, garde de Ire classe, Mie 183. Gratlfieat/op de 75 jJ:a/lcs: 

Koumoko, gàrde de 2< class~, Mie 1190. 
 Sossou Tchoho, brigadier de 2< classe, Mie 1062.
Moussa Koulibali, garde de 2- classe, Mie, 447. Onainan< garde de 1re classe, MIe 676. 
Baba Sissoko, garde de 2" classe, Mie 1164. Yobi, garde de 1'. classe, MIe 1140. 
Koakoao, garde de2è classe, MIe 1127. . Lamboni Komlan, garde de 2< classe, MIe 1207. 
Allou, 'garde de 2' classe, MIe 990. Zato' Agbandaho, brigadier de 2< classe, Mie 112.
Ali V, garde de 2< classe, Mie 700 Ali Doussoko, garde de rre classe, ,Mie 802.
Ouro, garde de 2< classe, Mie 1,098, Kalakassi, garde de 1re classe, Mie 937.
Samba Foulany, garde de .2< classe, Mie 1182. Zoto Gaston, garde de 1 re classe, Mie 862. 
Kokoll Lamadjé, garde de 2c classe, Mie 1177. Kombaté, brigadier-chef de 2<, classe, MIe 646.
DoHa, garde de 2< classe, MIe 1205.•• Baba Kéita, brigadier de 2< classe, Mie 402. 
Yacoubou, garde de 2< classe, Mie 1216, Borma, ,adjudant, MIe 899,
Pamai, garde de 2e classe, Mie 1217. Ali Bassari, brigadier'chef de 2e classe, Mie 508.
Gnaro, garde de Ire classe, MIe 552. 
Boukary Djaldté, garde de 1" classe, Mie 1161. Gratification' de 50 francs.' 

Nialo, garde de 2- classe, MIe 1149. 
 , Midamon, garde de 1re classe, Mlé 814. 
Madjanoua, garde de 2< classe, MIe 668. Coalani, garde de Tee classe, MIe 677.
Koikou Tamberma, brigadier-chef de 1re classe, Aotlssou Djobo, garde de I,e classe, MIe 948. 

Mie 38. " Boukary Sama, garde de 1re classe, MIe 740.
Zato Agbandaho, brigadier de 2< classe, Mie 712. Naki Mago, garde de 1" classe, Mie 869.
Bellakam garde de 1re classe, Mie 265. Moussa Kandé, garde ,de 1re, classe, Mie '913. 
SoumlaoJendé, garde de 1re classe, Mie 1145. Esso, brigadier-chef de 2e classe, Mie 1013.
Aiba, garde de 1re classe, Mie 653. Assimin, garde de Ire, classe, Mie 759.
Djlna Pargui, garde de 2< classe, MIe 1039. Yenté; garde de 1re classe, Mie 863.
Ouyenga, garde de 2< classe, Mie 121!. Magougou, garde de 2< classe, MIe 1134.
Garb,!u, garde de 2< classe, MIe 1233. Biraima, brigadier de 2< classe, Mie 309 .. 
Monteiro, garde de 1re classe, MIe ,1107. Sabi, brigadier de 2e classe, Mie 78. ' 
Lakougnouhan 11, garde de 2e classe, Mie 1118. Cémoi, garde de' 1r e classe"Mle 909., •
Tazo, adjudant, MIe 338. ,Moussa Mamadou, garde de 1 re classe, Mie 183. 
Sonia, garde de 'l,e classe, MIe 918. , Issa Oouni, garde de 2e classe, Mlé 893.
Dossa, garde de 1re classe, MIe 1936. Kagnita, garde de 1re classe, Mie 679.
Bambani, garde de 2< classe, Mie 1144. Aléhoré, garde de 1re classe" Mie 1125. ' 
Patinvo, garde de 2' classe, MIe 1181. Alba, garde de lré classe, Mie ,653.
Kiki Danoumé, garde de 2< classe, Mie 1189. Oouvidé, brigadier de 2e, classe, MIe 1178,
Sont agréés en qttalité de stagiaires, à compter du" Missiti, garde de 2< classe, Mie 1067. 

1<> janvier 1942, les indigènes volontaires dont les Samba Foulauy, garde de 2e classe, Mie 1182. 
noms suivent: Kokou Lamadjé, garde de 2< classe, Mie 11.77. 


Tarkpa N'Oaa, Kokou Amenou, 
 Alaoui, garde de 2' classe; MIe 1146. 

Tandjanà Thomas, Kpatœa Michel, 
 Ouro, garde de 2< classe, MIe 1098. 

Obandé Naboudja, Comlauvi Orégoire, 
 Kamnan, garde de 2< classe, Mie 1222. 

, "" 
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. Giatification de· 25 frallcs: 
Assima, garde de' Ire, classe, Mie 966. 

Oory Konafasangué,. garde de 1re classe, MIe 954. 


_	Arréto, . garde de' 1re classe, Mie 1088. 

NangiIi, garde de Jre .classe, MIe 1110. 

Esso, garde _de lré classe, MIe 1077. 

Agba, garde de 1re classe, MIe 1063. 

Sintohoué, garde de Ire classe, Mie 7,18. 

Kas'sala, garde de 2e çlasse, Mie 1138. 

Nakoutcha, garde de 2e dasse, Mie 11 76. 

Boukouzi, garde de Jre classe, Mie 999. 

Mathias, garde de .Ire classe, Mie 1162. 


Agents, auxiliaÎres 

Démissions 
Par décision nO 81 du: 
27 janvier J942. - Est accèptée, pour compter du 

1er février 1942, la démissi'Jn de son emploi offerte 
par l'agent auxiliaire Glakpé pour convenance person
nelle. 

Par décision nO 93 du : 
.4 février 1942. - Est acceptée, pour. compter du 


1er ,février 1942, la démission de son emploi offerte 

par l'infirmier micr.oscopiste auxiliaire Koriko Tchao. 


_._'--..._~ 
- . 

- Licenciemellts 

Par décision nO 82 du : 
28 janvier 1942. -' L'agent auxiliaire Bakoutérou 


est licencié !le son emploi pour abandon de poste, à 

compter. du .9 décembre 1941. 
 i 

Par décision nO 94 du : il 
5 février 1942.- L'agent auxiliaire Tossavi Dossou 


est licencié de son empl,oi, à compter du 19 décembre
1941 pour absences irrégulières. , 


RéVf!Clllion 

Par décisi-on nO 86 du: 

30 janvier 1942. - Le mécanicien-ajusteur auxiliaire 


Mensah Augustin, interné administrativement pendant 

la durée des hostilités, est révoqué de son emploi. 


DIVÈRS 
Contraintes I! 

Par décision no 85 du: 
2(j janvier 1942. - M. Lamy, commis stagiaire des 

services' civils des colonies" est nommé porteur de 
'contraintes ad.hoc dans le cerclé du 'Centre. 

M. Lamy'devra prêter serment devant le comman· 

dant du cercle du Centre. 


Ecole profe••i<lnneU. de Sokodi 

Par décision' nO 91 du : 

2 février 1942: ~ Sont admis comme élèves de 


1re année à l'école professionnelle de Sokodé, les 

candidats dont les noms suivent: 


Hégnon Latévi, de l'école regionale d'Anécho; 

Vovo Gabricl, de l'école régionale d'Anécho; , 

Tamégnon Coml.n, de 'l'école régionale d'Atakpamé; 

Sovégnon Amouzou, de l'éCOle région~le d'Atakpamé; 

Gouliidé Madéou .. de l'école régionale d'Atakpamé; 

Sonokpon Antoine, de l'école régionale d'Atakpamé: 
, 
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Indemnités 

Par décision nO 84 du: 
29 janvier 1942. -. L'agentindigènc KamaraBia

nou, surveillant de ligne des ,P. T. T., est autorisé, 
pour compter du 1er février 1942, à utiliser durant 
l'aimée 1942 sa bicyclette pour les besoins du service; 
A cet effet, il percevra une indemnité' de transport de 
2>; franc.; par mois payable trimestriellel1)ent. 

Par décision no 90 du: 
1er février 1942. - L'agent indigène Sanson Lafo

nékou, brigadier-chef du service d'hygiène, est autorisé, 
pour compter, du Jer février 1942, à utiliser durant 
l'année 1942 sa bicyclette pour les besoins du service. 
A 'cet effet, n percevra une indemnité de transport de 
25 francs pal' mois payable trimestriellement. 

Interliement -administratif 

Par arrêté nO 60 du : 
25, janvier 1942. Le nommé Mensah, Augustin, 

Yovo, .l'st interné administrativement pendant la durée 
des hostilités. ' . 

Par arrêté nO 85 du : 
6 février 1942. -Le nommé Dékplovi, Amégan, 

chauffeur d'automobile, fils de feu Dékplovi d de 
Afiossodé, est interné administrativement pendant la 
durée des Iiostilités. 

. IrilerdiçUon de séjour 

Par arrêté nO 68 du : 
27 janvier 1942. ,Le séjour dans le territoire du 

. Togo es! interdit penqant un an; pour compter du 
3 février 1942, date d'expiration de sa peine de prison, 
au nommé Salirou, 35 ans environ, né à Nountigua 
(Haute Côte d'Ivoire), fils de feu Amadou et de feu 
Fati" condamné par jllgement no 4 du 1er mars 1941 
du tribunal de premier degré· de. Mango il un an de 
prison et un an d'interdiction de séjour pour abus' de 
confiance. 

Par arrêté no 76 du: 
30 janvier 1942, - Le séjO'Ur dans la subdivision 

d'Atakpamé est interdit pendant deux. ans: 
- pour compter du 16 janvier 1942" date d'expi

ration de sa peine de prison - au n-ommé Sassi Fifé 
Kodjovi, 29 ans environ, né à Agoué (Dahomey), fils 
de Kodjovi et dE: Adissa; 

pour' compter du 11 mars 1942, date d'expi-' 
ration de sa peine de prison - au nQmmé Gbédessi 
Tchikou, 40 ans envir-on, né à Agnr-ocopé (cercle 
d'Anécho), fils de Tchikou et de Ahogbessi. ' 

Résidence 4bHgatoire 

Par arrêté no 67 du: 
27 janvier 1942.· - Le nommé Adogooll 34 ans 

environ, né à Kodjené.Haut(subdivision, de Lama
Kara) maçon, fils de feu Tchabidjaba et de feue' Ame, 
condamné par jugement no 42 du 2 août 1941 du 
tribunal de 1er degré de Lama-Kara à six mois de 

'prison et dix ans d'interdicHon de séjour pour vol, 
est astreint à la résidence obligaroire dans la subdi
vision de Lama-Kara pendant dix ans, pour compter du 
23 janvier 1942, date d'expiration de sa peine de 
prison. 

, 

. .-. 

" 

\ 
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RélèS. 
Par arrêté ilO 65 du : 
't1 janvier 1942. :.... Sont app'rouvés 

outoires les rôles supplémentaires 1941 
des sociétés indigènes de prévoyance 
ooit: ' 

et rendus exé
.des rotisations 
dont lè détail 

Lomé : Cinq cent cinquante francs (550 frs.). 
Atakpamé: Huitmillè' quatre cent 

(80415 frs.). 

Par arrêté no 66 du: 
27 janvier 1942. - Sont approuvés 

cutoires les, rôles supplémentaîrès 1941 
des "sociétés indigènes.de prévoyance 
suit , 

quinze'francs 

et rendus ex"· 
des 'rotisanons 
dont le' détail 

Lomé: (2e rôle). - Trois ,cent quatre-vingt.dix frs. 
(390 f,ancs). 
. Atakpo'mé: (2e rôle),. -'- Quarante·neuf francs, cin· 

qUante centimes (49 frs. 50). 

Lama·Kara: (2c et 3< trimestres). 
cent onze francs cinquante centimes 

Mango: (3e trimestre). - Quatre 
cinquante centimes (~09 frs. 50). 

Par arrêté nO 71 du: 

" 


- MîlIe trois 

(1.311 .frs. 50). 

cent neuf frs. 

28 janvier 1942. - Est 'approuvé et rendu ,exécutoire 
le rôle supplémentaire 1941 des cotisations de îa 
'Société Indigène' de Prévoyance de Bassari arrêté à 
la SOmme de: Quatre mille six celft quatre 'vingt seize' 
trancs cinquante centimes (4.6.96,50). ' 

Par arrêté no 12 du" \, 

28 janvier 1942.'- Est approuvé et rendu ,exécutoire 
le ,rôle supplémentaire (3e et 4e trimestres, 1941) des 
cotisations de la Société Indigène de, Prévoyance de 
l\JI,ango -arrêté à la somme de: Deux millè huit cent 
soixante six francs cinquante centimes (2,866,50). 

Par' arrêté no 13 dù: r 

, 28 janvier 1942. - Est approuvé le rôle dés Gotçs 
, irrécouvrables 1941 de la Société Indigène de Pré· 

voyance de Mango ,arrêté à la somme de: Cinq cent 
quatre vingt cinq francs (585francsl.. 

Surveillance des "rh' 

Il Séance !lu 24 Janvier '942 
il 


l' 0 • F.· A; O.

'


Bougies Fournier Ferrier (Le paquet dé 450 gr: 

à & ou tO bougies) .. 

G. B. Q. 

Vin de Trilles':" La b.ôuteille " . 
Banyuls «Ba;,tissol • ,- La b~uteille . 
Vin rouge du Midi - L~ bouteille. 
(JognQc ". Courooisier· })'- La bouteill-e 
Rhum Charleston':" La bouteille . 
Anisefle Marie Briza/'d- La bouteille 
Quinine - Le flacon de 100 cachets 
Brillantine Surfine Le 'flacon. 

, Séance du 27 Janvier 1942' 

R. ' EYOH,ENNE 

Il Enveloppe, Duu!"p standariJ - 7tut route 

15,40 

,36.
49,60 . 
9,90 

83,10' 
57,50 
73,

.64,90 
1·3,65 

. 56,

;1 PARTIE NON .OFFICIELLE 
li . AVIS ET COMMUNICATIO,NS, 
1 

Avis .~" expdrtateurs 

M.M. les exportateurs sont informés que I~s quan· 
I/:ités de beurre animal èXportables produites dans lèS 
colonies de la Fédération sont désormais réservées à 
la ,métropole sauf le~ productions de la colonie du 
Niger ~t 'de la région de. Oao qui pourront être 
exportées sur l'Afrique du Nord par la voie Transsa· 
h~rienne. 

.; 




